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L’edito

Chères
lannemezanaises, 
chers
lannemezanais, 

Les résultats des élections législatives préfigureront notre 
modèle social et économique, notre place dans le monde inter-
national, notre action face aux enjeux environnementaux et en 
particulier celui du réchauffement climatique.

Nos challenges au niveau de notre ville et de notre terri-
toire intercommunal sont influencés par les décisions gouver-
nementales qui impactent notre développement. Nous nous 
sommes fixés des objectifs de développement très clairs dans 
toutes les composantes afin d'accentuer notre attractivité. 

En premier lieu,  avec le renforcement de l'activité de notre 
centre-ville à travers des initiatives commerciales menées avec 
l'association des commerçants, l'amélioration des infrastruc-
tures piétonnes et routières, la création du cinéma, la transfor-
mation du tribunal en médiathèque, le Club des As logé dans 
l'habitat inclusif Homnia, l'amorce du projet de réhabilitation 
de l'espace du Pré-Lagleize avec la création d'un city-stade. 

Notre volonté d'une proximité encore plus grande avec 
les citoyens avec la mise en place de la Maison France  
Services, avec un conseiller numérique pour vous aider dans 
les démarches de la vie courante, d'une brigade dédiée à la 
chasse des déchets sauvages et des incivilités, de l'extension 
de la vidéo protection avec une flotte de caméras supplémen-
taires, du renforcement des moyens de la police municipale, 
de la mise en place du programme Petite Ville de Demain en 
coopération avec les services de l'Etat et d'autres initiatives 
à découvrir ultérieurement. Ces infrastructures et ces aména-
gements seraient vains sans la programmation d'événements 
qui nous permettent d'apporter de la vie et de l'animation,  
surtout après la pandémie que nous avons subie. C'est donc avec  
enthousiasme, énergie et succès que les reprises culturelles et 
sportives se sont effectuées. Actions et initiatives associatives 
ardentes pour apporter une nouvelle dimension à notre ville.  
A ce stade je tiens à remercier tous les agents qui contribuent à 
ce dynamisme, comme la cellule management du centre-ville, 
les services techniques, les services culturel, animation, urba-
nisme ainsi que les élus en charge de ces fonctions pour leur 
engagement sur ce projet de développement dans lequel notre 
équipe municipale s'est engagée pleinement. Le CCAS reste ac-
tif et attentif auprès des familles et prépare un programme 
de soutien vis à vis des plus fragiles. Nouveauté à la Caisse 
des Ecoles avec la mise en place d'un projet éducatif territorial 
permettant de proposer à chaque enfant un parcours éducatif 
cohérent et de qualité. Quant au développement économique, 
il demeure toujours au cœur de nos préoccupations ainsi que 
le développement immobilier et d'infrastructures. Nos dossiers 
d'implantation avancent correctement dans le respect des  
démarches administratives et environnementales. 

Votre équipe municipale est à l'ouvrage et pleinement  
impliquée dans le développement de votre commune pour 
faire de Lannemezan une ville d'avenir. En espérant vous pré-
senter ces avancées dans les prochaines réunions de quartier 
que je compte réinstaller prochainement, je vous assure de 
toute ma considération.

Bernard Plano 
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Inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire

L’ACTU

La campagne d’inscription pour l’année scolaire 2022/2023, au 
sein des écoles publiques élémentaires ou maternelles lanne-
mezanaises se déroulera jusqu’en juillet prochain à la Caisse 
des Ecoles. Elle concerne les nouveaux arrivants et les cas de 
déménagements, uniquement si vous souhaitez que votre en-
fant fréquente l’école de votre nouveau secteur. Les demandes 
de dérogation seront examinées dans le courant des mois de 
juin et août. Votre enfant doit être inscrit dans une école située 
dans le secteur dont dépend votre domicile. Si vous souhaitez 
inscrire votre enfant dans une autre école, vous devez présen-
ter une demande de dérogation qui sera examinée par l’adjoint 
aux affaires scolaires en lien avec les directeurs d’écoles. Les 
dérogations sont accordées dans quelques cas exceptionnels, 
justifiés par de sérieux motifs. Ces dispositions valent pour 
l’école maternelle comme pour l’école élémentaire primaire. 
La caisse des écoles insiste sur le fait que les dossiers péris-

colaires doivent être obligatoirement remis à jour avant la 
rentrée (et ce tous les ans) afin de valider l’inscription cantine 
et ALAE.

Cette année, votre enfant fait sa première rentrée en maternelle ou bien il change d'école ?  
Les inscriptions scolaires sont ouvertes pour la rentrée 2022.

La Caisse des Écoles est ouverte au public toute l’année du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. Le mercredi après-midi, 
le service est fermé. Caisse des Ecoles- 308, rue Alsace Lorraine -  & : 05 62 99 13 31 - caissedesecoles@mairie-lannemezan.fr

R e n t r é e 
s c o l a i r e 

2022/2023
DOCUMENTS À FOURNIR PAR LES PARENTS :
- Certificat de radiation de l’ancienne école 
(si enfant scolarisé l’année précédente)
- Livret de famille (volet enfant et parents)
- Carnet de santé de l’enfant (vaccins)
- Justificatif de domicile récent de moins de trois mois
- N° Allocataire CAF ou dernier avis d’imposition
- Assurance responsabilité civile de l’enfant
- Jugement familial (si existant et en cours de validité)
- Dérogation scolaire (si choix d’une école différente de celle du quartier)

a savoir

Croix Rouge, ouverture de la box à fringues !
L’antenne de la Croix Rouge de Lannemezan réouvre sa bou-
tique solidaire dans ses locaux. Celle-ci a pour but d’aider 
tout un chacun à obtenir une garde-robe moderne et à des 
petits prix très abordables. Vous y trouverez des vêtements de 
bébés, d’enfants, d’ados et de femmes (les vêtements hommes 
ainsi que les chaussures ne sont pas pris en charge). 
Aux jours et heures d’ouverture de l’antenne de la Croix 
Rouge, les mardis et mercredis de 14h à 16h30, la vente se 
tiendra  et les dons seront réceptionnés. 
Information importante à prendre en compte : uniquement 
les dons déposés aux horaires d’ouverture seront traités. Tout 
dépôt sauvage en dehors de ces jours et horaires sera jeté 
directement à la poubelle, car la Croix Rouge n’est pas une 
déchèterie.  
Chaque article vendu participera au bon fonctionnement de 
l’antenne de la Croix Rouge de Lannemezan. 
Autre nouveauté, la page facebook : «Croix-Rouge Française 
Antenne de Lannemezan» qui permet de relayer des informa-
tions nationales et locales. N’oubliez pas de vous abonner à 
la page pour être averti de toutes manifestations et informa-
tions diverses. 

Antenne de la Croix Rouge - rue du Professeur Henri Dessens  -  & : 05 
62 40 26 67 - mail : al.lannemezan@croix-rouge.fr - www.croix-rouge.fr
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Le projet de soutien au Malawi est mené par le Local Jeunes 
de la ville sous l’initiative d'Ingrid Rouzaud, conseillère mu-
nicipale. Elle est épaulée par Naëva Fourteau, élève de ter-
minale au lycée Michelet. Ce projet progresse malgré un 
contexte fragile et fédère de nombreux partenaires locaux. 
En effet, sensibilisés par la précarité de ce pays d’Afrique, 
une vingtaine d’associations, des services communaux et in-
tercommunautaires, des administrations, des établissements 
scolaires, des entreprises se mobilisent pour mener des ac-
tions humanitaires au profit du Malawi en finançant des 
biens nécessaires à l’amélioration des conditions de vie de 
ces enfants. 
Pour ce faire, des animations ont été  mises en place pour 
sensibiliser la population à la situation de cet Etat. Une cor-
respondance entre une école Malawite de Nkhotakota et 
les établissements scolaires du territoire a été créée et se 
poursuivra à la rentrée prochaine. Une soirée sur le thème de 
l’Afrique est également en préparation. Face à l’engouement 
des divers coopérateurs et à leur force de propositions, cette 
soirée initialement prévue en mai est reportée en fin d’année. 
Ce délai supplémentaire permettra de mieux sensibiliser la 

population sur les conditions de vie 
des malawites et de laisser le temps 
aux divers établissements scolaires 
d'instaurer des correspondances 
plus approfondies et abouties.
Les ALAE (Accueils de loisirs associés 
à l’école) de Lannemezan, les centres 
de loisirs de La Barthe-de-Neste et 
Capvern ont confectionné avec les 
enfants des créations artistiques 
destinées à la vente pour récolter 
des dons. Ces productions ont été 
exposées à l’espace du service cultu-
rel de la ville en mai dernier, acco-
magnées de sept œuvres d’artistes 
reconnus, tels que David Banks, pho-
tographie d’art, Claudine Couget, art 
graphique, Suzie Egli, marionnette, 
Elizabeth Fontan, peinture, Jean-Luc 
Lopez, peinture, Agnès Prieur, art thé-
rapie, Roxane Vidalon, plasticienne. 
Puis ces œuvres ont été vendues au 
profit des enfants du Malawi.
Lors des dernières vacances de fé-
vrier, une représentation théâtrale 
orchestrée par Nadia Berthe a été 
proposée en avant-première aux 
centres de loisirs de Capvern, La Bar-
the-de-Neste et au Local Jeunes. Ce 
public a pu apprécier la prestation 
de 3 jeunes (1 collégienne et 2 pri-
maires) Lindsey, Aïssatou et Romane 
au travers de 2 contes africains re-
traçant les coutumes, croyances et 
cultures de cet Etat. 
D’autres idées émergent comme des projections de films sur 
l’Afrique, des créations de décors, des préparations culinaires, 
des spectacles de chants, danses et musiques africaines… 
Ce projet reçoit le soutien de Jean-Bernard Sempastous, dépu-
té des Hautes-Pyrénées, de la mairie, de la caisse des écoles, 
de la communauté des communes du plateau, de nos parte-
naires tels que le Rotary, les écoles de la ville, le collège, la se-
gpa (section d’enseignement général et professionnel adapté), 
le lycée, les Alae, les centres de loisirs, «la Sauce des Jeunes», 
la mission locale, les services culturel, animation et communi-
cation de la ville, le restaurant la Siesta… 
Néanmoins, pour que ce projet prometteur prenne toute sa 
dimension, il ne reste qu’à compter sur la participation de la 
population du territoire et de ses alentours 
aux évènements organisés prochainement. 
Nous vous espérons donc nombreux à 
nous soutenir et à participer à ces anima-
tions. Nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés via les médias.

L’ACTU

Le projet solidaire du Local Jeunes avec le Malawi

Local Jeunes - 33, rue Michelet - & : 05 62 98 55 39 - & : 06 17 36 87 58 
localjeunes@mairie-lannemezan.fr  /  site : localjeunes65.wixsite.com/local-jeunes
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L’ACTU

Le programme France services a été mis en place par l’État 
pour garantir l’accès aux services publics essentiels à tous 
et sur tout le territoire. Corinne et Nordine, deux agents 
municipaux, ont été formés par le CNFPT (Centre national 
de la fonction publique territoriale) sur l’accompagnement 
des usagers, les outils numériques et les services offerts 
par chacun des neuf partenaires de ces maisons
Avec les espaces France Services, l’accès aux services publics 
est simplifié et permet d’effectuer ses formalités du quoti-
dien, à moins de 30 minutes de chez soi. Dans un espace 
France services, vous pouvez systématiquement effectuer 
vos formalités auprès de la Caisse d'allocations familiales 
(CAF) ; la Caisse nationale d'assurance maladie (sécurité so-
ciale) ; Pôle emploi ; La Poste ; les services des impôts et de 
la Direction générale des finances publiques (DGFIP) ; les 

ministères de l'intérieur et de la justice ; la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse (CNAV) ; la Mutualité sociale agricole 
(MSA).   Par ailleurs, les points France Services sont des lieux 
agréables et conviviaux pour le public et permettent de for-
mer les personnes éloignées des usages d’Internet.

Maison France Services - rue Thiers, galerie Paul Bert - & 05 62 99 18 
55 - france.services@mairie-lannemezan.fr - Ouverture : du lundi au 
vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h, merci de prendre rendez-vous.

Don de sang en urgence, relevons nos manches !
L’hiver est derrière nous et les beaux jours arrivent. C’est le 
moment de relever nos manches pour s’occuper du jardin par 
exemple ou encore vaquer à nos diverses occupations.
En ce début de printemps, vous avez le pouvoir de contribuer 
à soigner plusieurs milliers de malades et vivre ainsi une ex-
périence enrichissante, solidaire et citoyenne : l’expérience 
donneur. Partout en France les équipes de l’Etablissement 
français du sang sont là pour vous accueillir dans les mai-
sons du don et lieux de dons pour effectuer un don de sang, 
de plasma ou de plaquettes. Une belle occasion de prendre 
aussi du temps pour vous. 
En ce mois de mai, les réserves de sang sont de nouveau 
trop basses. L'EFS Occitanie compte aujourd'hui moins de 10 
jours de stocks, soit moins de 6500 poches au lieu des 8500 
nécessaires. Sur les 3 premiers mois de l'année les besoins 
en produits sanguins ont augmenté de 1,8% par rapport au 
prévisionnel, quand, dans le même temps, les collectes, elles, 
n'ont pas atteint leurs objectifs. Le stock de produits sanguins 
diminue dangereusement. L'EFS a besoin de vous !
Pensez à prendre rendez-vous en quelques clics sur le site 
internet en sélectionnant bien votre région puis votre ville 
(cf encadré). N'hésitez pas à venir accompagné(e) d'un proche. 
Sachez qu'en 1 heure, chacun peut sauver 3 vies,  alors à très 
bientôt en collecte !  Si vous avez entre 18 et 70 ans, pesez 

au moins 50 kilos, n’hésitez plus, venez tenter l’expérience.  
La prochaine collecte se déroulera le mardi 5 juillet de 14h30 
à 19h et le mercredi 6 juillet de 9h30 à 13h30 à la salle des 
fêtes, rue Thiers.

 - mardi 5 et mercredi 6 juillet - mardi 27 et mercredi 28 septembre 
- mardi 20 et mercredi 21 décembre 2022 

à la Salle des Fêtes, Galerie Paul Bert  
PRENEZ RENDEZ-VOUS sur le site : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Ouverture de la Maison France Services
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L’ACTU

Après plus d’un an d’ouverture, le centre de vaccination installé 
à la salle des fêtes a fermé ses portes le 28 février dernier.  En 
effet, une baisse significative des rendez-vous a guidé cette dé-
cision puisque le dernier jour seuls 5 rendez-vous étaient pro-
grammés. Pour comparaison, au plus haut de sa fréquentation, 
le centre assurait jusqu’à 400 rendez-vous jour, allant même 
jusqu’à 600 vaccinations pour des opérations coup de poing. 
Cette réussite a été possible grâce à l’engagement de toutes 
les parties concernées. A commencer par la mairie qui a mis 
à disposition la salle des fêtes durant tous ces mois, ainsi que 

l’ensemble de ses services pour aménager les locaux au fur 
et à mesure de l’évolution du centre, pour les nettoyer et les 
embellir, pour équiper les boxs en matériel informatique,  pour 
accueillir les patients, pour gérer les stocks de vaccins et de 
matériel médical. Mais cette logistique n’aurait servi à rien si 
les médecins et infirmiers de notre territoire ne s’étaient pas 
mobilisés tout au long des semaines d’ouverture sans jamais 
fléchir pendant cette longue période. 
La Ville de Lannemezan a organisé une petite cérémonie de  
remerciements pour l'ensemble des acteurs de cette mobi-
lisation, agents, infirmières, pharmaciens, pompiers, secou-
ristes, médecins en activité ou à la retraite en avril dernier. 
Que toutes ces personnes qui ont contribué au bon fonction-
nement de ce centre soient, une nouvelle fois, remerciées 
de leur investissement et de leur collaboration. Pour rappel 
pratiquement 55.000 injections ont été réalisées sur des per-
sonnes de plus de 12 ans.

Aujourd’hui, la vaccination continue sur rendez-vous :
- sur le site internet : www.sante.fr 
- par téléphone au 0 800 009 110 (7 jours/7 de 6h à 22h) 
- auprès d'un profesionnel de santé (médecin traitant,  
infirmier, sage-femme…)

Fermeture du centre de vaccination

Photo archive de février 2021, 1 mois après l'ouverture du centre de vaccination

En avril dernier, Françoise Pique, adjointe au 
CCAS de la ville, est allée saluer et porter un 
présent à nos trois centenaires. Tout d’abord 
elle s’est rendue chez la plus jeune,  Renée 
Sècheresse qui rentre dans le cercle féminin 
des centenaires puisqu’elle vient tout juste 
de fêter ses 100 ans. Puis Françoise Pique 
est allée à la rencontre de Céline Colony 
et Raymonde Raynal, qui sont toutes deux 
conscrites car elles sont nées la même année, 
il y a 102 ans. Souriantes, ces 3 dames sont 
toujours alertes et guillerettes.

Des centenaires épanouies

• "Atelier Coiffure par Coralie" rem-
place le salon de Stéphanie Saint 
Soder. Déjà implantée à Trie-sur-Baïse, 
Coralie Aspect est spécialisée dans la 
coupe de cheveux à sec afin de mieux 
personnaliser la coiffure. Lissage bré-
silien, taille de la barbe pour hommes 
et multiples prestations sont possibles 
sur rendez-vous. 

Atelier Coiffure par Coralie - 119, rue Jean-Jaques 
Rousseau - & : 05 62 40 55 83 - ouvert du mardi 
au vendredi de 9h à 19h et samedi de 9h à 17h 

• Pour l’année 2022, trois animations 
sont prévues à l’hippodrome. En pre-
mier lieu, le mercredi 3 août, avec la 
société des courses de Luchon, qui ne 
peut courir sur son hippodrome pour 
cause de travaux. Les 2 autres réu-
nions, organisées par la société des 
courses de Lannemezan, se déroule-
ront les mercredis 17 et 24 août, avec 
au programme 7 courses alliant trot 
attelé et trot monté. 

Socitété des Courses, Hippodrome, rue du 
Docteur Ueberchlag - & : 06 19 05 10 95 

en bref
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L’ECO

Changement au Vestiaire ! 

C'est un nouveau départ qui se profile pour le couple Auré-
lie et Cédrick Dubosc. Lui travaillait pour EDF où il relevait 
les compteurs électriques notamment dans la vallée et sur 
le plateau. Quant à Aurélie, elle a été, durant plus de 15 ans 
éducatrice spécialisée avec son dernier poste à l’IME de Lan-
nemezan. Ils reprennent donc la gestion du bar le Vestiaire 
qu’Aurélie connait bien car elle a  aidé les premiers gérants 

du Vestiaire dès l’ouverture. Ayant grandi dans le bar de son-
père à Vielle-Aure, elle est déjà prédisposée à ses nouvelles 
fonctions. En effet dès le mercredi 15 juin ils vont prendre la 
relève de Franck Galin après 5 années de gérance. Comme 
lui, ils vont continuer à proposer un snacking pour le midi 
avec salades, sandwiches et nouveauté des croque-mon-
sieur et paninis ! Certains soirs, des planches de produits 
locaux tels que tapas, charcuteries et fromages pourront se 
déguster en terrasse ou en intérieur. Un espace jeunes en-
fants sera créé au fond du bar afin de distraire les bambins 
pour que les parents apprécient au mieux l’instant détente. 
Ils ouvriront dès 7h le matin afin d’accueillir notamment les 
fidèles du petit noir. Ils seront également ouverts lors des 
jours de match sur la ville afin de proposer des réceptions 
aux différentes équipes sportives. D’ailleurs, Cédric en tant 
qu’ancien rugbyman lannemezanais, a connu ces moments 
de convivialité notament lors des réceptions. C’est avec plai-
sir qu’il sera, à présent, de l’autre côté du comptoir afin de 
satisfaire au mieux sa clientèle. 

Bar le Vestiaire -  87, rue Alsace Lorraine - & : 05 62 39 94 41  - Ouverture : lundi 
de 7h à 14h, du mardi  au jeudi de 7h à 20h, le vendredi de 7h à 12h, le samedi de 
8h à 2h et le dimanche de 8h à 12h. - Facebook : Au vestiaire café Lannemezan

Nouveauté rue Thiers avec Néous
Las Néous est un glacier des Pyrénées 

situé dans le massif du Balaïtous, dans 
le département des Hautes-Pyrénées. 
«Las nèus» signifie «les neiges» en 
occitan et son pluriel en souligne la 
quantité et donc la pérennité. Voilà 
pourquoi, le tout nouveau glacier 

récemment installé rue Thiers se 
nomme Néous. Grégory Neveu, déjà 

connu pour la création de la boulangerie 
le Lustou il y a quelques années, réapparait donc sur la ville 
avec un concept tout à fait nouveau : un magasin entièrement 
dédié à la fabrication et à la dégustation de glace. Encouragé 
par ses enfants, intéressé par le côté créatif de la glace et ayant 
été apprenti chez son père pâtissier et glacier, cette reconver-
sion devient une évidence. En 2021 il part alors suivre une  
formation vers Avignon chez un meilleur ouvrier de France qui 
dirige une école et il y apprend toutes les techniques, la légis-
lation et les machines nécessaires au processus de fabrication. 
Dans son grand atelier, à l’arrière de sa boutique, il développe 
des sorbets à forte teneur en fruits, des glaces onctueuses et 
des desserts glacés le tout à base de produits locaux.
Dans sa boutique vous pourrez consommer sur place des 
coupes, desserts ou encore cafés et chocolats gourmands. La 
vente à emporter est possible avec des glaces en pots indi-
viduels et des formats supérieurs pour déguster chez soi. 
Peut-être l’avez-vous croisé lors de la manifestation des Ar-
néguats en mai dernier à la Halle aux Légumes. Il proposait 
ses premières glaces au public, elles ont remporté un franc 
succès. N’oubliez pas de les commander aussi pour des re-
pas de famille, des anniversaires ou encore pour offrir ! Aidé 
par une jeune fille apprentie, il ne manquera pas de vous 
aiguiller sur les 20 parfums proposés en vitrine. N’hési-
tez pas à aller faire un tour lors des fêtes de la Saint Jean, 
Néous sera ouvert en nocturne pour le bonheur de tous ! 

Néous - 100, rue Thiers - & 05 62 98 42 43 - Ouverture du mercredi au 
samedi de 10h30 à 13h45 et de 15h à 19h (ferme le jeudi matin). Fermé le 
dimanche.
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L’ECO

Reprise et déménagement :
Bijouterie L'Améthyste 

C'est avec joie et bonne humeur qu'Isabelle vous reçoit dans 
sa bijouterie "L'améthyste" située près de la Mairie. En effet, 
elle a repris la bijouterie Maréflor suite au départ à la retraite 
de Martine Sénac. Isabelle, native de Normandie, est diplomée 
en commerce. Tout d'abord c'est dans le sud-est qu'elle est re-
présentante dans l'huile d'olive. Puis changement de cap, en 
2010, elle suit son mari qui intègre Knauf lors de la création 
de l'usine sur Lannemezan. Elle se consacre alors à l'éduca-
tion de ses 3 enfants, puis elle recherche son propre com-
merce. Cliente chez Maréflor, l'opportunité de la reprise de 
la bijouterie se concrétise. Martine Sénac sera d'une grande 
aide et l'accompagnera lors de la première commande de la 
sa vitrine et lors de son ouverture en octobre 2021.  Depuis, 
elle ne regrette en rien ce choix de vie et confirme ainsi son 
souhait de rester définitivement sur le plateau où il fait bon 
vivre. Pourquoi l'Améthyste ? Car, d’une part, elle apprécie le 
mauve et d'autre part, ce nom comporte les initiales de ses 3 
enfants. Un signe, certainement, très positif !

Bijouterie L'Améthyste - Heux Isabelle -  23, rue Georges Clemenceau
& : 05 62 39 45 13 - Ouverture du mardi au samedi : de 9h30 à 12h15  
et de 14h30 à 19h (jusqu'à 18h le samedi) et fermée le lundi.                                                                                                                        

Onglerie Mademoiselle Ongle by Estelle
Les ongles sont le reflet de la personnalité, c'est la première chose qu'Estelle Muller 
remarque sur une personne. De formation styliste ongulaire, elle pratique ce métier 
depuis plus de 12 ans, en boutique et à domicile. Elle revient cette fois sur la ville 
avec une boutique intime et cosy juste en face de la mairie. Elle se plait à travailler 
sur des ongles abîmés, rongés ou encore ceux qui ont souffert de traitements médi-
caux. Elle leur redonne leur éclat naturel grâce à des soins à base de kératine et les 
renforce avec du gel. Très à l'écoute de sa clientèle, elle saura vous satisfaire tant sur 
vos mains que sur vos pieds grâce à son spa spécifique pour les pieds. De plus, ayant 
été assistante dentaire, travail dans lequel elle ne s'épanouissait pas, elle propose 
le blanchiment de dents. Le salon est ouvert en continu et connectez-vous sur la 
plateforme "Planity", qui est facile d'utilisation, pour prendre rendez-vous.

Mademoiselle Ongle by Estelle - Estelle Muller -  6, rue Georges Clemenceau & : 06 50 41 85 14 ouvert du 
lundi au vendredi de 9h à 19h en continu - Prendre rendez-vous sur planity.com

Namaste India, le coin du bien être
Samita Gupta est thérapeute énergéticienne. Installée déjà 
dans la rue Thiers dans un local plus restreint, elle dispose 
à présent d'un espace boutique comprenant des produits 
indiens tels que des encens, des minéraux, des pierres des 
vêtements, des bibelots, des sambals, des véritables bols  
tibétains composés des 7 métaux représentant les 7 chakras 
liés à 7 astres du système solaire et reliés aux 7 jours de la 
semaine. Elle propose dans sa nouvelle boutique plus vaste 
des ateliers, de la méditation et des stages individuels ou 
bien en groupe, des soins et des massages énergétiques pour 
le bien-être de chacun. Ces soins basés sur la relaxation pro-
fonde ou bien sur la sonothérapie aux sons des bols indiens 
vous permettront de retrouver la paix intérieure, la confiance 
en soi. Ainsi les énergies négatives seront chassées, les 
chakras harmonisés et le corps équilibré. Elle est également 
coach de vie et formatrice.
N'hésitez pas à aller à sa rencontre, elle se fera une joie de 
vous initier à ses diverses techniques en fonction de votre 
besoin. 

Namaste India, le coin du bien être - Samita Gupta - 46, rue Thiers - & : 06 
60 50 11 55 - Ouverture : mail : namasteindia31@hotmail.fr - Ouverture : 
sur rendez-vous et de 14h à 17h30 du mardi au samedi.
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L’ECO

ça bouge en centre-ville ! 
Pizzas au feu de bois

C'est après avoir suivi la formation de pizzaïolo à l'école de 
pizzas de Jean-Jacques Despaux que Patrick Piguet, ancien 
cuisinier du restaurant l'Arbizon à Arreau, a pris les com-
mandes de la pizzeria "au Feu de Bois" en décembre 2021. La 
même carte est proposée avec l'attention sur des produits de 
qualité et locaux tels que le Porc Noir de Bigorre de Nicolas 
Touzanne de Campistrous et le miel de Lannemezan. C'est 
avec son fils Thomas qu'ils préparent ensemble les pizzas 
pour le distributeur et les commandes lors des jours d'ou-
verure. Patrick souhaite apporter des prestations différentes 
en proposant cette fois avec sa fille Estelle, des formules le 
midi comme les bruchettas, les paninis, les salades compo-
sées, quiches et tartes variées et patisseries maison.  

Pizza au feu de bois, patrick Piguet 95, rue Alsace Lorraine - & : 05 62 98 
16 16  - Distrbuteur à disposition 7 jours sur 7 et 21 heures sur 24 - Ouver-
ture : mercredi et jeudi de 17h30 à 21h - vendredi et samedi de 17h30 à 22h -  
dimanche de 17h30 à 21h30 - www.pizza-lannemezan.fr

Eco-Dressing s'agrandit rue Thiers
Du presque neuf à petit prix ! C'est le slogan de Laetitia Ha-
vet qui a ouvert la première fois sa boutique en février 2021 
rue G. Clemenceau. Le magasin connaît un tel succès et une 
telle évolution que l'espace manquait ! L'opportunité du dé-
placement de l'Annexe fut la réponse d'un local plus grand 
pour Laetitia dont le déménagement fut rapide afin de ne pas 
trop pénaliser sa clientèle. A présent, son magasin de seconde 
main respire. Les clients déambulent dans des rayons soignés 
et bien présentés où chaque catégorie est bien distincte. Des 
espaces dédiés à la femme, à l'homme, aux enfants, aux jouets, 
à la puériculture sont clairement identifiés. Le dépôt continue 
sur rendez-vous avec pas plus de 10 articles par créneau de 
30 minutes. Les déposants repartent avec un contrat en main 
détaillé et précis fait en double exemplaire, réglementé sur la 
base d'un logiciel de dépôt-vente spécifique.

Eco-Dressing - 116, rue Thiers - 09 50 68 94 68 - ecodressing65@gmail.
com - Ouverture du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 19h (ferme 
à 18h le samedi)

David Banks, photographe de métier, possède une autre 
facette : la passion de la cuisine indienne. Il privilégie la 
nourriture saine et équilibrée tout en variant les goûts au 
travers de produits de qualité, issus de producteurs et arti-
sans locaux ayant une éthique liée à leur produit. De part 
son origine anglaise, David a côtoyé la culture indienne et 
pakistanaise et a trouvé des saveurs et une philosophie de 
la cuisine qui le passionnent. Depuis plus de 30 ans, il pré-
pare le curry indien sous différentes formes, pour lui, ses 
amis et sa famille. Aujourd'hui, il se lance et crée le «Café 
Curry» aux  saveurs lointaines du Moyen-Orient. Les plats 
indiens de Café Curry authentiques, à base de viande ou de 
légumes sont constitués d'arômes et d'épices, cardamome, 
garam masala, cumin, coriandre, grains de moutarde, curcu-
ma, piment, cannelle et paprika. La viande est marinée dans 
ces épices et mijotée dans une cocotte, donnant un fondant 
en bouche très goûteux et agréable. Les currys sont accom-
pagnés de riz basmati ou des différents pains tradition-
nels, chapati, naan bread, faits maison toujours par David, à 
base de farine du Moulin de la Ribère des Baronnies. David  

réalise également de délicieux desserts pour conclure le 
repas sur une douce note, tels son cheesecake anglais avec 
sa crème légère et citronnée ou encore son moelleux au 
chocolat sans gluten à texture fondante. Il propose d'autres 
délices qui peuvent varier sur la carte. De plus, la livraison 
midi et soir de ses plats et desserts est possible, que vous 
soyez sur votre lieu de travail ou bien à votre domicile.
Pour plus d'information connectez-vous sur la page face-
book "Cafè curry". N’hésitez pas à passer commande.

Café Curry à emporter

Cafè Curry - Contact : 06 20 49 67 69 (français) & 07 68 73 45 02  
(english) Livraison gratuite, autour d’un rayon de 30 km autour de  

Lannemezan - Commande 24h avant (temps de préparation des plats)
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Création de 3 nouvelles enseignes
Batinov : je construis, je rénove 
L'entreprise Batinov de Mickaël Rigo est déjà connue sur la ville. 
C'est une entreprise artisanale depuis une dizaine d'années 
qui propose ses services dans le domaine de l'isolation inté-
rieure (murs, combles, faux-plafond, plaques) et de l’isolation 
acoustique.  Auparavant ses bureaux étaient installés dans une 
petite boutique rue Thiers. Puis il a établi son siège à son do-
micile. Le nombre de chantiers croissant, faisant augmenter le 
stock de marchandises, il décide la construction d'un bâtiment 
de 600m2 dans la zone industrielle dont une partie est louée à 
l'entreprise GSP. Son entrepôt de 350m2 lui permet de travail-
ler dans des conditions plus confortables. Avec un effectif de  
6 employés au total, Batinov s'étend sur tout le département 
et propose ses services tant chez le particulier qu'aux collecti-
vités territoriales. Les produits utilisés sont choisis par rapport 
à leurs résistances phoniques et thermiques, un gage supplé-
mentaire de performance en solutions d'économie d'énergie. 
Il bénéficie du label RGE Qualibat, preuve de sa compétence 
dans les travaux favorisant les économies d’énergies.

Batinov, 230 rue Peyrehitte - & 06 48 13 16 10 - Ouverture du bureau d'ac-
cueil le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h. http://entreprise.
batinov.free.fr - Batinov sur Facebook.

Nuances Unikalo
Depuis 1936, Unikalo installé à Mérignac développe, fabrique et 
commercialise des peintures pour les particuliers et les profession-
nels du bâtiment. Unikalo propose des produits techniques de qua-
lité issus d’un savoir-faire artisanal, développés par leur propre outil 
industriel. Début mars, Unikalo s'est installé dans la zone commer-
ciale. Patrick Marrot directeur du magasin et Christophe souvent en 
déplacement gèrent la partie commerciale. Dans ce magasin coloré, 
convivial et agréable, Lucie vous reçoit et vous conseille en décora-
tion alors que Jérémy vous oriente sur le choix incroyable de pein-
tures et de matériaux. Vous trouverez également des tapisseries ten-
dances, des parquets, des moquettes et autres revêtements de sols 
ainsi qu'un stock conséquent afin de répondre à la clientèle. 

Nuances Unikalo : 473 route de la Barthe de Neste - & : 05 62 40 19 44 - ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 12h et de 14h à 18h et le samedi 9h à 12h 
- nuances.lannemezan@unikalo.com - Facebook : unikalo - Instagram : peinturesunikalo

GSP, Gaëtan Snela Philippe
Créée en 2016, l'entreprise GSP réalise des travaux de démo-
lition (de la déconstruction au curage intérieur des locaux 
avant démolition) en sous-traitance pour des groupes de 
travaux publics sur la région toulousaine. En 2020, Gaëtan 
Snela le gérant de GSP, natif d'Anères, répond de plus en plus 
à des chantiers techniques sur notre département. Il décide 
alors de s'implanter sur la zone Peyrehitte. Voisin de Batinov, 
Gaëtan dispose d'un bâtiment de 250m2 utile pour stocker 
ses marchandises. GSP effectue des travaux de démolition, 
de terrassement, d'enlèvements, de désamiantage, d'abattage 
d'arbres ou de haies, de dessouchage, d'enrochement, de talu-
tage ou encore de concassage, de désolidarisation mitoyenne, 
de travaux en hypercentre ville, de travaux en hauteur, de 
bâchage provisoire de bâtiments et d'interventions après  
sinistre. Grâce à leurs compétences techniques et à leurs  
matériels professionnels, les 7 salariés de GSP concrétisent  
vos projets de construction et de rénovation dans le respect 
du terrain et des réglementations de sécurité. 

SARL GSP  - 232, rue Peyrehitte - & : 07 89 57 27 71 - Ouverture du bureau 
le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h30. www.gspde-
molition.com - gsp.gaetan@gmail.com - @SnelaGaetanGSP
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FINANCES

La volonté d’une proximité encore plus grande avec les citoyens
- Mise en place de la Maison France Services 
- Refonte du site internet pour une meilleure ergonomie, mise 
en place d’une application citoyenne
- Recrutement et formation d’un Conseiller Numérique pour 
les démarches de la vie courante
- Mise en place d’une brigade dédiée aux déchets sauvages et 
à la chasse aux incivilités

La sécurité des biens et des personnes
- Vidéo protection étendue avec une flotte de caméras supplé-
mentaires
- Mise en place d’un comité local de la santé mentale
- Renforcement des moyens de la police municipale 

L’attractivité du centre-ville
- Installation de la cellule management dans un local dédié au 
centre-ville et mutualisé avec le bureau de l’association des 
commerçants
- Mise en place de la plateforme de commerce en ligne pour 
les commerçants

Aménagements urbains en centre-ville : 
- Place de la République, rue Pasteur, parvis de l’Eglise 
- Achat de friches de centre-ville, dans le cadre du programme 
Petite Ville de Demain, pour résorber des ruines et proposer 
une offre de logements aux jeunes ménages et familles
- Démolition de la halle aux veaux pour préparer la mise en 
chantier du futur cinéma. 
- Poursuite de la rénovation de l’éclairage public (Thiers et 
Jean Jacques Rousseau)
- Démolition de l’ancien abattoir racheté à Renault pour y amé-
nager un cheminement et un espace paysager

L’Entretien des bâtiments / sites communaux / voirie
- Toiture de l’école Las Moulias, rénovation de l’éclairage des 
équipements sportifs : gymnase, stades
- Programme d’entretien des voiries et trottoirs, aménagement 
sécuritaire de l’entrée de la ville à La Demi-Lune avec la pose 
d’un abri bus, de la sécurisation de la rue Bellevue et du bu-
sage rue de la Lande.

La Jeunesse et les écoles
- Construction de la cantine de l’école Las Moulias
- Poursuite de la mise en conformité du parc informatique 
dans les écoles 
- Socle numérique dans les écoles avec achats d'ordinateurs, 
de vidéoprojecteurs
- Espace Numérique de Travail 
- Projet Educatif de Territoire
- Amorce du projet de requalification du Pré-Lagleize avec 
l’aménagement d’un City stade

Le Développement économique
- Valorisation économique de la Plateforme Pechiney : Projet 
Hydrogène (Hylann), unité énergétique et granulation (LBE), 
CSR (Oméga)
- Suivi environnemental de la plateforme Pechiney et valorisa-
tion foncière des parcelles.

Le Développement social de projets innovants
- Habitats inclusifs au CM10, évolution du mode de fonction-
nement de la Résidence de La Fontaine, mise en chantier du 
programme « Age et Vie »
- Club des AS au rez-de-chaussée de la résidence en cours de 
construction sur le site de l’ancienne maison « Pouy »
- Extension des jardins des Saligues

Le Développement Durable
- Serres maraîchères
- Initiatives de production d’énergie photovoltaïque

Le programme Petite Ville de Demain : 
- Mise en place de l’Opération de Revitalisation du Territoire 
en 2022 avec à la clé la priorisation des actions, l’accès à des 
financements et des outils cœrcitifs pour résorber l’habitat  
vacant ou insalubre
- Partenariat en cours avec l’Etablissement Public Foncier
- Partenariats privilégiés avec le conseil d’architecture, d’urba-
nisme et de l’environnement (CAUE), l’agence des Pyrénées, les 
architectes et paysagistes conseils de l’Etat

La vie associative et culturelle : 
- Etude des besoins et écoute sont les priorités. La période post 
covid sera l’occasion d’accompagner les associations dans la 
reprise pleine (et espérons sans contraintes) de leurs activités. 
- Programmation culturelle ambitieuse et étoffée pour tous 
nos publics
- Choix définitifs pour le devenir de l’ancien tribunal, désor-
mais propriété communale

La section de fonctionnement est impactée par l’évolution du 
coût des fournitures et des énergies mais également par la reva-
lorisation des carrières des agents de catégorie C. En dépit de ces 
augmentations, la dynamisation des recettes (sans augmentation 
des taux depuis de nombreuses années), permet de dégager un 
virement de plus de 600.000€ vers la section d’investissement. 

 

Actions et projets programmés en 2022

LE BUDGET ASSAINISSEMENT
    2021  2022
Assainissement 2,42 M€ 2,35 M€
Hôtel entreprises 0,13 M€ 0,15 M€
Exploitation forestière    0,64 M€           0,59 M€
Culture      0,24 M€            0,42 M€
Peyrehitte III      2,51 M€           2,65 M€

LE BUDGET COMMUNAL
    2021  2022
Investissement 3,63 M€ 3,76 M€
Fonctionnement 11,28 M€ 10,97 M€
Emprunt 0,44 M€ 0,50 M€ 
Remboursement 0,63 M€ 0,65 M€

LE BUDGET COMMUNAL

LE BUDGET ASSAINISSEMENT
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TRAVAUX
ECLAIRAGE PLACE DES DROITS DE L’HOMME
Après l'installation de jeux pour enfants, cette place s'est parée 
de nouveaux bancs ainsi que des anciens restaurés et a béné-
ficié de la création de la zone de rencontre, sécurisant cette 
place. De plus de nouveaux éclairages publics sont venus or-
ner cet espace. Au-delà d’avoir une esthétique contemporaine, 
ces équipements LED sont sources d’économies importantes 
tant du côté financier que du côté de la consommation de ki-
lowatts et ce, dans le respect de l’environnement.

SALLE DES FETES
Des nouveaux cheneaux ont été installés sur le toit de la salle 
des fêtes afin de faciliter l'évacuation des eaux de pluie. Ces 
nouvelles descentes de toit assureront un écoulement opti-
mal évitant de nouvelles infiltrations pouvant endommager 
les aménagements intérieurs nouvellement réalisés. Afin  
d’apporter une touche de fraîcheur sur le parking une série de  
trois arbres a été installée. A leur taille adulte ils apporteront 
une ombre appréciée et égayeront cet espace. Les agents 
des services techniques ont laissé parler leur imagination en 
créant des tuteurs originaux.

PLACE DE LA POSTE
Des travaux de réfection ont été entrepris sur cette place no-
tamment les revêtements du cheminement piétonnier, la ré-
paration ainsi que la peinture des garde-corps et la mise en 
œuvre d’un abri vélo. D’ici quelques mois le mini potager qui 
avait été apprécié l’an dernier sera remis en place, fruits et 
légumes de saison obligent.

BANCS PLANTADE
Les aménagements continuent du côté de la plantade. Les 
bancs rencontrés le long du parcours de cet endroit ont re-
trouvé une jeunesse Dans cet espace fréquenté et apprécié 
de tous, vous pourrez apercevoir prochainement des îlots géo-
métriques, pour une pause détente plus intime et plus secrète 
au milieu de la nature, créés entièrement par les ateliers des 
services techniques.

MAIRIE
Après un nettoyage doux et adapté de sa façade en prenant 
soin de respecter ses pierres de calcaire fragiles et sensibles, 
notre majestueuse vieille dame s’est vue équiper d'un système 
d’éclairage architectural destiné à mettre en valeur sa géomé-
trie et sa conception si particulière et unique dans notre com-
mune. Elle se verra coiffée d'une mélodie d’éclairage LED qui 
évoluera et s’étoffera dans le temps.

ACCOTEMENT RUE DE LA LANDE / ROUTE DES USINES
Les travaux de busage de la départementale N117 aujourd’hui 
terminés ont permis de créer un accotement destiné aux pié-
tons asurant leur sécurité tant pour rallier le centre-ville que 
pour accéder à leur boîte aux lettres. Cet aménagement permet 
d'avoir une continuité complète du cheminement du carrefour 
de la rue des cités jusqu'au centre-ville. La prochaine étape sera 
de continuer cet aménagement jusqu’au centre commercial.

ECLAIRAGE DE LA RUE DIDEROT
Cette rue fait peau neuve avec un nouvel éclairage public. Pen-
du sur caténaire cet équipement se veut moderne, innovant 
et efficace. Dimensionné selon la charte du respect de l’envi-
ronnement et appliquant les règles d’éclairage de la réserve 
internationale du ciel étoilé du pic du Midi, il n'éclaire que les 
trottoirs et la voie et ne vise plus les façades. Cet équipement 
permettra d'économiser plus de 75% d’énergie. Les anciens 
lampadaires seront démontés pour laisser place à des équipe-
ments originaux qui devraient vous surprendre.

PLACE DE L’EGLISE
Le déplacement du marché de plein-vent a donné l’envie de 
réaménager cette place tout en gardant un espace de parking 
et en mettant en valeur la porte de l'église classée monument 
historique. Aussi quoi de mieux que de revenir à l’authenticité 
avec la création d’un jardin de curé mêlant le côté contempo-
rain des jardinières en acier corten avec le côté géométrie ap-
porté par le laurier emblématique et les jardinières de fleurs. 
Les arbres, en souffrance, ont été remplacés par une variété de 
chênes mieux adaptés à ce lieu de vie et au climat.
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Nouveautés pour la rentrée scolaire 2022
Le projet éducatif territorial (PEdT) formalise une démarche 
permettant aux collectivités territoriales volontaires de pro-
poser à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de 
qualité avant, pendant et après l'école. À l'occasion de la nou-
velle organisation du temps scolaire, ce contrat de trois ans 
maximum passé entre une collectivité et l'État doit favoriser 
l'élaboration d'une offre nouvelle d'activités périscolaires, 
voire extrascolaires ou permettre une meilleure mise en  
cohérence de l'offre existante, dans l'intérêt de l'enfant. 
(source : pedt.education.gouv.fr)
Lannemezan s'inscrit dans une dynamique volontariste en 
termes de réussite éducative et dans la mise en œuvre de son 
Projet Educatif territorial pour la rentrée scolaire de 2022. 
Les partenaires de la ville dans le PEdT sont la Direction Dé-
partementale de la Cohésion Sociale, le Ministère de l’Educa-
tion Nationale, la Caisse d’Allocations Familiales les parents 
d’élèves et les associations.
Depuis la mise en œuvre de ce projet, de nombreuses  
réunions de travail ont été réalisées afin d’améliorer l’offre 
d’activités et les conditions de l’accueil (d’un point de vue 
qualitatif et quantitatif). Ces groupes de travail ont aussi été 
menés dans l’objectif de permettre de meilleures articula-
tions de travail en interne comme en externe, et de gagner en 
cohérence éducative. La bonne conduite des projets sur le ter-
ritoire implique un travail en commun régulier dans le cadre 
d’un Comité technique de pilotage regroupant l’ensemble des 
responsables du secteur périscolaire et les diverses structures 
d'accueils sous la conduite du responsable PEdT. 
Les différents partenaires qui travaillent en lien avec les 
écoles font partie du comité de pilotage (cf tableau ci-contre).
Les membres de ce comité de pilotage se réunissent régu-
lièrement afin d’établir et de mettre en œuvre les axes de 
travail : amener l’enfant à être un futur citoyen à part entière, 
mener une réflexion sur les modes d’accueil des enfants dans 

les différentes structures de la ville et coordonner et harmo-
niser le travail effectué autour de ce PEdT. 
Le travail se fait sous forme participative et collaborative afin 
que chaque instance puisse se retrouver dans ce projet. Les 
personnes impliquées dans le PEdT sont actives et motivées 
et répondent présentes à chaque réunion.

L’EDUCATION

Informatique dans les écoles 
La demande de subvention de la commune a été acceptée 
pour les écoles élémentaires qui se sont dotées d’un tableau 
blanc, d’un VPI (Vidéo projecteur interactif) et d’un ordina-
teur portable installés dans chaque classe. Un logiciel, choisi 
en lien avec la conseillère pédagogique en informatique de 
l’Education Nationale, est mis à disposition pour une opti-
misation des VPI. Après une réfection des murs accueillant 
ces tableaux blancs, les agents des services techniques et 
informatique ont commencé à installer ce matériel, lors des 
dernières vacances, au sein des écoles du Guérissa et de Las 
Moulias. Ces équipements de base seront complétés avec le 
restant de la subvention. De plus, un ENT (Environnement  
numérique de travail) sera disponible pour la rentrée scolaire 
2022. Cette plateforme informatique offrira un lien d’échange 
et de collaboration entre enseignants, parents et équipes édu-
catives. En effet, elle permettra l’accès à différentes rubriques 
sur la scolarité de son enfant, telles que bulletins, cahier de 
texte, activités faites en classe et donnera des informations 
pratiques et administratives. Cet outil ludique, intuitif et  
sécurisé sera consultable sur smartphone comme ordinateur 
dès lors qu’un compte, gratuit, sera créé par l’utlisateur. 

COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE

Mairie de Lannemezan :
Robert Monzani, élu en charge de l’Education
Pascal Audic, élu en charge de la Culture
Claire Colin, Laetitia Dabezies qui dirigent la Caisse des 
Ecoles
Agnès Prieur, représentante des directrices ALAE
Christine Fourteau, directrice du Local Jeunes
Education Nationale et jeunesse et sports : 
C. Vatonne, inspectrice de l’Education nationale
P. Lagleize, S. Koukidis, G. Robbe, P. Audic, qui dirigent les  
4 groupes scolaires de la ville,  
S. Auriau, conseillère pédagogique
C. Pelle, représentante Jeunesse et Sports
C. Bégué, conseillère principale du collège 
La Caisse d’Allocation Familiale : 
P.-L. Trebucq, conseiller technique au pôle enfance  
jeunesse de la CAF 
L’accueil de loisirs de la ville de Lannemezan :
Anne Mamer et Colette Duclos, respectivement directrice 
et présidente du Centre de Loisirs de la ville
Des représentants des parents d’élèves : 
S. Thibault, E. Riquelme, C. Olmédo membres du comité de 
gestion de la Caisse des Ecoles.

La Caisse des Écoles : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et  
de 13 h 30 à 17 h 30. Le mercredi après-midi, le service est fermé.   

Caisse des Ecoles- 308, rue Alsace Lorraine -  & : 05 62 99 13 31 -  
mail : caissedesecoles@mairie-lannemezan.fr
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URBA

Vos demandes d’urbanisme désormais en ligne !

Urbanisme : service dématérialisé

La Commune met à disposition des usagers un guichet unique 
et dématérialisé auprès duquel vous avez la possibilité de 
déposer vos demandes de certificat d’urbanisme, déclaration 
préalable, permis de construire, de démolir ou d’aménager.
Grâce à ce téléservice, vous pouvez saisir et déposer toutes 
les pièces d’un dossier directement en ligne, à tout moment 
et où que vous soyez, ceci dans le cadre d’une démarche sim-
plifiée. Plus besoin d’imprimer vos demandes en de multiples 
exemplaires, d’envoyer des plis en recommandé avec accusé 
de réception ou encore de vous déplacer aux horaires d’ou-
verture de votre mairie. En déposant en ligne, vous réaliserez 
des économies de papier, de frais d’envoi et de temps. Vous 
pouvez en plus suivre sur internet l’avancement du traitement 
de votre demande, accéder aux courriers de la mairie, etc. Une 
fois déposée, votre demande est instruite de façon dématé-
rialisée pour assurer plus de fluidité et de réactivité dans son 
traitement. Toutefois, le service Urbanisme reste votre interlo-
cuteur de proximité pour vous guider avant le dépôt de votre 
dossier, mais aussi pendant et après l’instruction de votre de-
mande.
Dans le cadre du programme « Démat’ADS » de l’Etat, qui vise à 
simplifier et moderniser le service rendu à l’usager, le dépôt et 
l’instruction en ligne de toutes les demandes d’autorisations 
d’urbanisme répondent aux enjeux de simplification et de mo-
dernisation des services publics.
Deux fondements juridiques encadrent le projet de dématé-
rialisation des actes d’urbanisme : l’article L. 423-3 du code 
de l’urbanisme, issu de la loi ELAN dans son article 62, qui 
prévoit qu’une téléprocédure spécifique permet aux mairies de 
recevoir et d’instruire sous forme dématérialisée les demandes 
d’autorisation d’urbanisme et l'article L. 112-8 du code des 
relations entre le public et l’administration, qui dispose que 
toutes les communes devront être en capacité de recevoir des 
saisines par voie électronique (SVE).
Ce guichet numérique est accessible à tous 7 jours sur 7 et  
24 heures sur 24. Pour les personnes n’ayant pas d’accès à 
Internet, le dépôt des demandes sous format papier est  
toujours possible en mairie. Ci-après le lien de connexion  
au Guichet Unique afin de vous permettre l’accès au portail 
pour les demandes d’autorisation d’urbanisme : 
https://plateau-lannemezan.geosphere.fr/guichet-unique 
ou bien en cliquant sur le site de la ville : lannemezan.fr. 
Lors de sa première connexion au guichet unique, il est  
nécessaire de créer son compte usager (cf ci-contre).

Service Urbanisme - 308, rue Alsace Lorraine - & 05 62 99 13 40
 Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13H30 à 17h30 

Plus d'infos sur lannemezan.fr 

Depuis le 1er janvier 2022, plus besoin de vous déplacer en mairie, vos demandes pourront 
être transmises aux agents sous format numérique. Ce service dématérialisé, ouvert aux par-
ticuliers comme aux professionnels de l’urbanisme, concerne l’ensemble des autorisations 
d’urbanisme : certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire et de démo-
lir, permis d’aménager et déclaration d’intention d’aliéner. Le portail internet permet à l’usa-
ger, une fois son espace personnel créé, de déposer son dossier (formulaire étape par étape, 
pièces justificatives), de suivre son instruction en temps réel, et de consulter l’ensemble de ses 
demandes archivées.

Accéder au guichet unique :
Un service simple, rapide et sécurisé pour déposer vos de-
mandes d’autorisations lorsque vous souhaitez faire des 
travaux chez vous, faire construire, démolir, aménager, etc.

- Connectez-vous sur le guichet unique à l’adresse :   
https://plateau-lannemezan.geosphere.fr/guichet-unique 
ou bien depuis le site de la ville : lannemezan.fr
- Créez votre espace usager et choisissez le formulaire 
adéquat pour votre projet.
- Créez un nouveau dossier et entamez votre demande.

Les avantages de ce service accessible à tout moment 
sont multiples :

- vous faire gagner du temps en vous évitant des 
déplacements ;
- faciliter et sécuriser vos démarches avec un 
dossier unique dont le suivi est actualisé en temps réel ;
- accélérer le traitement de vos dossiers avec 
des procédures simplifiées.

Plus d’informations, contactez le service urbanisme :   
& 05 62 99 13 40 / urbanisme@mairie-lannemezan.fr
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Le portage de repas à domicile favorise le lien social

Livrer un repas est un temps d'échange quotidien et de par-
tage entre l'usager et l'ensemble des services du CCAS dont 
vigilance et coordination sont les maîtres-mots. Plus qu'un 
simple portage de repas c'est bien un lien social privilégié 
que propose ce service. Il est aussi une façon de lutter contre 
l’isolement des personnes les plus fragiles et seules.  
"Les agents livrent non seulement les repas mais ils ont aussi 
pour consigne d’être à l’écoute de chaque personne, surtout des 
plus âgées, en leur apportant une attention relationnelle convi-
viale, en échangeant avec elles quelques mots sur l'actualité, ou 
encore sur la pluie et le beau temps. Cela permet de sécuriser 
le maintien à domicile et de détecter en amont des situations 
de glissement afin d'y apporter des réponses rapides. " déclare 
Heïdi Dubosc, directrice du CCAS de la ville.
La livraison des repas s’effectue le matin entre 10h et 12h30. 
Les personnes choisissent, sur le menu distribué, le nombre 

de repas hebdomadaires, pour le midi et/ou pour le soir.  
Les repas sont livrés froids dans des barquettes individuelles, 
ce qui nécessite l’utilisation d’un micro-ondes pour les 
réchauffer. La livraison des repas s’effectue 6 jours sur 7 et 
le repas du dimanche est livré avec celui du samedi. L'équipe 
du portage de repas vient de s'étoffer d'une troisième per-
sonne afin que la distribution soit faite en temps et en heure. 
L’inscription ou l’interruption, pour cette prestation, se fait  
48 heures à l’avance. Ce service à domicile est destiné aux 
personnes âgées de plus de 60 ans, aux personnes en si-
tuation de handicap, aux personnes qui sortent d’hospitali-
sation, ou encore aux personnes en période de fragilité ou 
d’éloignement de leurs aidants. N'hésitez donc pas à vous 
renseigner si ce service vous intéresse.

SOCIAL

Rattaché au Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Lannemezan, le service de  
portage de repas à domicile complète les services mis en place dans le cadre de l’accompa-
gnement à domicile. 

Lannemezanais depuis 1982, c’est en 1997 que Pierre rejoint la commune 
de Lannemezan. Avant d’intégrer l’EHPAD les Fougères en tant que veil-
leur de nuit, Pierre a travaillé dans la sécurité industrielle pendant de 
nombreuses années. Après environ 10 ans à l’EHPAD, il rejoint l’équipe du 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et on lui confie de nombreuses 
missions : porteur de repas, coordinateur des agents du portage, veilleur 
à l’abri de nuit et chauffeur du mini bus, le Bandoulier. Pendant plus 
de 25 ans, il a apprécié de travailler au service des lannemezanais. Sa 
polyvalence, sa disponibilité et sa sympathie ont marqué toutes les per-
sonnes qu’il a pu côtoyer dans ses fonctions et les agents avec lesquels il 
a travaillé. Toute la collectivité lui souhaite de vivre une bonne retraite.

Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre au CCAS situé au 308 
rue Alsace Lorraine du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h 30 à 
17h30 ou bien les contacter par téléphone au 05 62 99 13 25

Virginie Bargoin, agent 
polyvalent du CCAS

Emilien Cier, intervient sur le portage des repas,
à l’abri de nuit et au bus séniors
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LE DOSSIER

Ce dossier va permettre 
de faire un point sur le plan de  

sécurité mis en place par la ville pour  
définir  les  aspects  sécuritaires  dans  notre  

commune afin de lutter contre les divers délits et incivilités 
de plus en plus marquants. 

La sécurité concerne de nombreux aspects. Au premier abord, on pense 
à la sécurité des biens et des personnes tels que les vols, les cambriolages et les 

agressions, mais la sécurité concerne aussi d’autres formes diverses comme la sécurité  
routière, la lutte contre les arnaques sur internet, les actes de harcèlement, notamment. 
C’est pourquoi le plan mis en place par la municipalité donne une réponse à chacune de ces  
thématiques sécuritaires.

La zone de rencontre… espace qui suscite des sujets de conversation

Pourquoi 20 km/h ?

- C’est la vitesse limitée pour tout type de véhicules, 
c’est-à-dire les vélos, les cyclomoteurs, les motos, les 
automobiles, les véhicules de livraisons, les bus… 

En France, c’est le décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 qui 
a instauré la mise en place des zones de rencontre dans les 
agglomérations. L’objectif de ces espaces est de réussir à par-
tager la chaussée entre les piétons et les véhicules, comme 
cela est stipulé dans le code de la route, mais également de 
dynamiser la vie locale. Le piéton est présent et les autres 
usagers partagent la chaussée avec lui. Les piétons sont donc 
prioritaires sur tous les véhicules. Le partage de la voirie se 
fait par l’entente entre les piétons et les véhicules à faible vi-
tesse. Le terme «rencontre» souligne que les conflits doivent 
se gérer, non pas par un rapport de force, mais bien par un 
comportement de courtoisie au bénéfice des plus vulné-
rables. En rentrant dans cette zone, c’est donc bien le piéton 
qui est prioritaire, puis le cycliste et ensuite le véhicule à 
moteur. Ce dernier doit rouler à 20 km/h..
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- C’est une vitesse qui permet la convivialité, la civilité et la 
courtoisie. Le conducteur du véhicule a ainsi un champ de 
vision élargi qui lui permet d’entrer en contact avec les autres 
usagers. Cette vitesse faible permet un arrêt du véhicule sur 
une courte distance évitant un certain nombre d’accidents. En 
cas de choc, elle entraîne des conséquences moindres pour 
les victimes.
- C’est en raison de cette faible vitesse des véhicules que le 
partage de la voirie avec une priorité donnée au piéton peut 
se faire dans de bonnes conditions de sécurité.
À Lannemezan, la zone de rencontre est représentée par le 
prolongement de la place pour donner la sensation d’un es-
pace unique où les différents usagers trouvent leur place 
grâce à la courtoisie des autres.
La circulation des véhicules est à double sens et la lar-
geur de voie a été calculée spécifiquement pour que la 
sensation confortable de croisement entre 2 voitures se 
fasse à faible allure, c’est ce qu’on appelle l’effet de paroi. 
Cet effet est provoqué par les jardinières dont la vocation 
est de paysager encore plus un espace un peu trop mi-
néral en apportant la fraîcheur et la couleur du végétal. 

Développer la vie locale est l’enjeu de ces aménagements en 
étant les supports esthétiques et les outils sécuritaires que 
les acteurs du quartier sauront utiliser pour créer du lien, de 
l’animation et donc une vie sociale et conviviale entre cette 
place et les commerces limitrophes notamment avec l’appa-
rition tant attendue des terrasses estivales bouillonnantes de 
vie, de rires et de joie de vivre.

LE DOSSIER

Un conseil de sécurité avec le CLSPD 

Tout d’abord le maire a souhaité mettre en place un outil 
essentiel au service de la sécurité et de la tranquillité pu-
blique le CLSPD : Conseil de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance.
Le CLSPD est une l’instance de pilotage et de concertation 
entre institutions et organismes publics et privés dont les 
objectifs sont la prévention et la lutte contre la délinquance. 
Il a pour vocation d’améliorer la tranquillité publique et la 
cohésion entre les différents organismes touchant de près ou 
de loin à la sécurité. 
Il se réunit à l’initiative du Maire, en formation plénière, au 
moins une fois par an. Cependant, le travail opérationnel s’ef-
fectue trimestriellement au sein de groupes de travail réu-
nissant les partenaires concernés par une thématique ou une 
situation individuelle.
Ce mode de fonctionnement permet ainsi une plus grande ré-
activité et proximité avec les administrés et leurs difficultés.
L’enjeu du CLSPD est en effet de croiser les regards et les 
expériences, de s’appuyer sur la complémentarité des com-
pétences des partenaires pour mettre en place des disposi-
tifs de suivi et d’évaluation en cohérence avec la réalité de 
terrain.
En résumé, deux niveaux constituent le socle des missions 
d’un CLSPD :
- L’observation, l’information, l’anticipation par le biais essen-
tiellement d’outils d’évaluation de la délinquance (observa-
toire) et des réunions partenariales.
- La coordination et l’animation au travers des instances et 
groupes territoriaux, et par le soutien d’actions.
Lors du CLSPD du 23 février dernier il a été décidé, compte 
tenu de la présence de l’hôpital pscychiatrique, de mettre en 
place un Comité Local de la Santé Mentale (CLSM). 
Ce comité permettra d’améliorer la prise en charge des pro-
blèmes de santé mentale sur la commune de Lannemezan et 
facilitera la prise en compte de la souffrance psychique sur 
notre territoire.
Le CLSM pourra et devra favoriser le partage de l’informa-

tion et permettra d’apporter des réponses claires et adap-
tées, concertées et précoces à des situations complexes sur 
lesquelles une problématique psychique est repérée, et ainsi 
lutter contre la stigmatisation des personnes en souffrance 
psychique.
Une première réunion de travail s’est tenue le 26 mars der-
nier pour poser les contours de ce comité. Des contacts avec 
l’ARS (Agence Régionale de Santé) sont pris et le dossier 
avance dans le bon sens.
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LE DOSSIER
La sécurité des biens et des personnes
Lannemezan a fait le choix d’investir dans la sécurité. Un in-
vestissement humain, avec des effectifs qui pourraient pro-
gresser dans le courant de l’année, mais aussi en matériel, 
avec le développement de la vidéoprotection notamment. 
Le plan de déploiement de caméras de vidéoprotection va 
encore s’étoffer avec de nouvelles caméras mises en service 
cette année.
La vidéoprotection sert à renforcer la sécurité et la préven-
tion de la délinquance, la protection, la sécurité aux abords 
des bâtiments accessibles aux publics comme les écoles, les 
crèches… C’est un moyen dissuasif pour lutter contre les inci-
vilités récurrentes et notamment les dépôts sauvages…
Aujourd’hui, la ville dispose d’un réseau de près de 6 caméras 
de vidéoprotection (fixes et mobiles) et de 34 supports pour 
les caméras nomades. 
La municipalité a décidé d’augmenter significativement le 
nombre de caméras pour renforcer la sécurité et la tranquil-
lité des habitants, la protection des biens et des installations. 
Ce dispositif de vidéoprotection viendra compléter l’action 
des forces de sécurité sur le terrain.
L’implantation des caméras s’effectuera en coordination avec 
les services de la gendarmerie et en fonction des contraintes 
techniques, notamment de transmission des images.
La coopération étroite entre la gendarmerie et la police mu-
nicipale : patrouille commune, échange de données et de 
renseignements… Un contrat de sécurité  a été signé entre la 
gendarmerie et la commune. Tous les partenaires impliqués 
dans la sécurité se mobilisent conjointement pour garantir 
l’ordre public et la tranquillité publique de la commune. Cha-
cun, dans son champ de compétence respectif, met en œuvre 
des moyens adaptés pour faire face aux enjeux de sécurité. 
Tous souhaitent par le présent contrat  renforcer davantage 
l’action publique par des engagements réciproques à travers 
les actions suivantes :
- patrouille régulière de la police municipale à des heures 
critiques,
- application des arrêtés pris par la municipalité concernant 
le comportement sur la voie publique (mendicité, consom-
mation de l’alcool sur la voie publique, …) 
- utilisation, par des personnes habilitées, des images de la 
vidéo protection pour expliquer des incidents intervenus sur 
la voie publique.

La sécurité sur l’usage d’Internet  
et des mobiles  
De plus en plus d’arnaques fleurissent sur internet et à tra-
vers l’utilisation des mobiles. Aussi, dans le cadre de nos ac-
tions de formation, pour l’utilisation du numérique dispensés 
par notre Espace Public Informatique (EPI), notre conseiller 
numérique va développer des cours pour se prémunir de ce 
risque. Ces cours et ces conseils seront accessibles aux plus 
vulnérables en la matière.

Les réseaux sociaux
Les réseaux sociaux sont potentiellement un véhicule d’ar-
naques et d’harcèlements. Notre conseiller numérique sera 
également à la disposition des cibles vulnérables pour 
contrer ces agressions et aider à l’usage de ces outils certes 
séduisants mais qui présentent des perversions et des dé-
viances d’utilisation. 

Les incivilités 
Les incivilités sont voyantes comme par exemple les déjec-
tions canines, les dégradations de mobiliers urbains, les dé-
pôts sauvages de déchets, et autres mauvais gestes. La police 
municipale s’attache à faire appliquer les divers arrêtés gé-
rant la vie publique dans la ville. Des moyens d’investigation  
et le renforcement en effectif et matériel mis à disposition 
de la police municipale permettent d’élucider certains de ces 
méfaits. De plus, la cellule déchets des Services Techniques a 
déjà confondu certains acteurs de dépots sauvages. 
En conclusion, ce plan et cette méthodologie ainsi que ces 
moyens nous permettront de tenir nos objectifs de maîtrise 
de la sérénité de notre ville. Par ailleurs les statistiques de 
la gendarmerie confirment le bien-fondé de notre action 
malgré l’impression inverse donnée suite à quelques événe-
ments largement médiatisés.
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LE DOSSIER

La ville de Lannemezan souhaite que la place de la voiture en centre-ville s’organise au mieux 
pour créer les conditions d’un stationnement plus disponible et favoriser ainsi les circulations 
douces. Cela suppose que chacun applique le règlement de stationnement permettant des 
espaces publics mieux partagés et favorisant l’accès aux commerces et aux services publics.

Stationnement règlementé pour une ville plus 
agréable pour tous

Adapter son stationnement à la zone correspondante à ses 
besoins : 
 - bleu limitée à 1h30, 
 - rouge limitée à 15mn, 
 - place du Château, place du 14 Juillet… : illimité
 
Trouver une place plus facilement permettra de limiter le sta-
tionnement anarchique sur les trottoirs, en double file, sur les 

places handicapées…
 
Adapter le stationnement aux usages :
- Stationnement de courte durée pour les visiteurs ou bien  
l’utilisation d’un service, 
- Stationnement de longue durée pour les résidents ou des 
courses en centre-ville

Favoriser un meilleur partage de l’espace public

Les objectifs du stationnement règlemente en centre-ville : 

La réglementation est appliquée du lundi au vend-
redi. Le contrôle de la durée de stationnement est 
effectué à partir du disque de zone bleue européen, 
dont vous devez penser à vous munir.
Le non-respect de la durée du stationnement est 
passible d'une amende de 35 € payable sous 45 
jours. Le non-paiement de cette amende entraîne 
une majoration dont le montant passe alors à 68 €.

Le disque de stationnement européen :

Ce disque comporte une seule fenêtre où l’auto-
mobiliste indique uniquement son heure d’arrivée.  
De ce fait, le temps maximal autorisé n’est plus 
standard mais déterminé librement par la collecti-
vité. Des panneaux de signalisation, situés en début 
de rue ou d’entrée de parking, informent l’usager de 
la durée de stationnement autorisée. Celle-ci est 
découpée en tranches horaires de dix minutes à  
1h30, permettant le stationnement conformément 
à l’arrêté municipal précisant la durée autorisée.
Il convient d’apposer le disque à l’intérieur du  
véhicule, à l’avant ou à proximité immédiate du  
pare-brise en faisant attention de ne pas le placer 
trop bas afin d’assurer la visibilité de la fenêtre  
horaire. Il doit être dans tous les cas, facilement 
consultable sans que le personnel affecté à la  
surveillance de la voie publique ait à s’engager sur 
la chaussée.

Manager du centre-ville, Laurent 
Debard - 308, rue Alsace Lorraine 

- & 05 62 99 13 56 - 
 du lundi au vendredi de 8h30 à 

12h et de 13H30 à 17h30
Plus d'infos sur lannemezan.fr 
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 FÊTES DE LA SAINT JEAN 
Le comité  des fêtes est heureux de vous retrouver après ces 2 longues années sans festivi-
tés. Nous  avons décidé, pour cette reprise, de faire travailler nos artistes et intermittents du 
spectacle locaux présents sur le département. Nous sommes donc fiers de vous proposer une 
Saint Jean 100% 65 ! Nous avons jugé bon de ne pas solliciter nos commerçants et artisans, 
encore en difficulté après cette crise, pour la réalisation du programme des fêtes. C’est pour-
quoi, cette année, la mairie nous a proposé d’insérer le programme dans le bulletin municipal.
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FÊTES DE LA SAINT JEAN - 24 AU 28 JUIN

VENDREDI 24 JUIN 
21H45 -- Parade de feu déambulatoire  et musicale avec 
la compagnie Akouma ( Pierrefitte-Nestalas). Départ place 
des Droits de l’Homme et du Citoyen « 7 personnages clow-
nesques déambulent dans les rues, jouent avec le public, 
tout en maniant avec dextérité le feu et la flamme »
22H30 -- Place de la Poste, remise des clés de la ville par le 
Maire de la ville
22H45 -- Final pyrotechnique avec la Compagnie Akouma

OUVERTURE DE LA FÊTE FORAINE

SAMEDI 25 JUIN
A PARTIR DE 8H -- Sur le Gers, côté Hippodrome. Concours 
de pêche  4ème trophée Jacques Rousse organisé par l’AAPPMA
17H30 -- Concert d’été de la Société Musicale du Plateau avec 
la classe orchestre du collège en 1ère partie.  Place des Droits 
de l’Homme et du Citoyen (salle des fêtes si mauvais temps)
Les deux chefs d’orchestre de la Société Musicale du Plateau Ro-
bert Valentie et Yann Berthelot ont concocté un programme en-
joué et festif pour ce concert. Comme un voyage musical autour 
du monde vous pourrez entendre certains classiques comme High 
Voltage, South Rampart Street Parade, Les Aristochats, Granada, 
Blood Sweat...at their best. 
18H -- Spectacle de rue  : percussions brésiliennes avec la 
Batucada Graine de Samba (Capvern)
21H30 -- Graine de Samba, déambulation dans les rues

DIMANCHE 26 JUIN
11H15 -- Passe rues avec deux robots géants : LES TRANS-
FORMERS (Tarbes)
11H30 -- Apéritif du maire, place des Droits de l’Homme et 
du Citoyen 
16H30 et 18H30
Passe rues avec LES TRANSFORMERS et  les Boléros Burgais
17H -- Spectacle des Swing Cocottes (Capvern). Place de la 
mairie (repli salle des fêtes si mauvais temps)
Du swing des années 40 à aujourd’hui, ce trio de demoiselles 
pimentées  vous saupoudre de bonne humeur et vous mijote des 
histoires en chansonnettes
21H30 -- Soirée musette à la salle des fêtes avec Paris  
Guinguettes (Capvern)

LUNDI 27 JUIN
Stade municipal de rugby
14H30 -- Concours de pétanque en triplette, les Pétanqueurs 
du Plateau
22H45 -- Ballet aérien pyrosymphonique par Storm Artifices 
avec une bande son créée tout spécialement pour Lannemezan 

MARDI 28 JUIN 
Fête foraine tarif réduit
17H -- Animations avec  les Echassiers, l’acrobate et le sculp-
teur de ballons de la compagnie Trobairiz ( Soulom)

PROGRAMME  
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SECURITÉ FETES

En raison du contexte sécuritaire actuel, le centre-ville 
sera entièrement fermé à la circulation lors des fêtes de 
la Saint Jean : du 24 au 28 juin dès 18h. En effet le plan 
Vigipirate 3 Sécurité renforcée-risque attentat est toujours 
en vigueur.

Ainsi la municipalité a prévu un plan de circulation et 
d’accès au centre-ville du 24 au 28 juin,  
de 18h à 2h du matin (3h30 le samedi)

Durant ces créneaux horaires, le contrôle des  
accès sera cette année assuré par une société privée 
de sécurité. Ainsi, les personnes résidentes au centre-
ville et les personnes y travaillant, devront se munir 
d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité. 

La sortie du centre-ville ne sera possible que par le bas des 
rues Alsace Lorraine et Jean Jacques Rousseau.

Ces mesures de sécurité sont imposées par la préfecture et 
la gendarmerie nationale et nécessitent de nous tous un 
effort de compréhension et coopération afin que les fêtes 
de la Saint Jean restent un grand moment de convivialité.
Merci, donc à chacune et chacun de prendre ses disposi-
tions en conséquence.

Bonnes fêtes à tous

Fermeture des rues pendant les fêtes de la Saint Jean
Fête 
de la musique 
Retour de la Fête de la Musique ! Le 
service animation de la commune pro-
pose un concert gratuit sur la place du 
14 juillet ce mardi 21 juin dès 21h ! 
C’est une nouvelle fois le groupe de 
ska-rock «Sangria Gratuite» qui revient 
sur le plateau avec son nouvel album !
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Fête 
de la musique 
Retour de la Fête de la Musique ! Le 
service animation de la commune pro-
pose un concert gratuit sur la place du 
14 juillet ce mardi 21 juin dès 21h ! 
C’est une nouvelle fois le groupe de 
ska-rock «Sangria Gratuite» qui revient 
sur le plateau avec son nouvel album !

ANIMATIONS

Après le long repli imposé par la CO-
VID, le retour des beaux jours laissent 
éclater le bonheur des choristes enfin 
«démasqués» ! C’est avec un nouvel 
élan porté par les nouveaux inscrits et 
soutenu par les voix anciennes que le 
concert du dimanche 26 juin à 18h, à 
l’église de la ville,  a été préparé avec 
enthousiasme. Trois chœurs interpréte-
ront des chants du monde aux sonorités 
d’’Amérique, d’Océanie, d’Asie, d’Afrique, 
et d’Europe aux rythmes, mélodies et 
couleurs vocales très contrastées.
Le chœur des jeunes dirigé par Cécile 
Cieutat partagera la scène avec 2 autres 
chœurs d’enfants de Saint Laurent-de-
Neste et de Bagnères-de-Bigorre, diri-
gés eux par Cyril Cieutat. Ces 19 jeunes 
choristes nous transporteront au fil de 
l’eau, de terre en terre, pour nous conter 
les beautés de la nature. 
Le chœur mixte des adultes, dirigé par 
Dona Bastin, continuera la navigation 
pour revisiter des pays aux cultures 
aussi diverses que la Jamaïque, l’Italie 
ou l’Etat d’Israël. Une nouveauté à ce 
concert avec l’invitation d’un chœur 
d’enseignants, dirigé depuis quelques 
mois par Cécile Cieutat au collège de 
la ville dans le cadre d’un plan chorale 
qui veut promouvoir la pratique du 
chant choral dans les écoles, collèges 
et lycées. Le concert se terminera par 

un chant commun qui regroupera 56 
choristes sur le même espace pour le 
plaisir de mêler leurs voix inégalement 
expérimentées mais toutes passion-
nées par leurs aventures grâce aux 
talents et à la patience de leurs chefs 
respectifs. 

Si l’activité chorale vous fait envie, nul besoin de 
connaître la musique, vous pouvez rejoindre à 
tout moment les VDP.  Les répétitions se déroulent 
à la salle du Renouveau, tous les vendredis soirs 
de 18h15 à 19h45 pour le chœur des jeunes et de 
20h15 à 22h15 pour le chœur mixte. 
Contact : & 06 64 87 91 38

C’est en collaboration avec l’association 
des commerçants et artisans de la ville 
que le Comité des Fêtes revient également 
cette année avec son traditionnel concert 
plein-air d’été ! En effet, le mercredi 13 
juillet sera festif avec en début de journée 
la braderie des commerces du centre-ville 
qui sera suivie par un marché de nuit. Puis 
place au spectacle avec 2 concerts gratuits 
sur la place du 14 juillet. Tout d’abord, dès 
19h, un apéritif concert sera donné avec 
la Folie Bandas de lannemezan. Puis s’en 
suivra vers 21h45 le concert des «Tontons 
Givrés» à base de chansons françaises en 
rythme festif. Restauration et bodégas se-
ront sur place pour vous régaler !

ETE SHOW sur un plateau

Chants du monde

Concert à l’église Saint Jean-Baptiste
vendredi 1er juillet à 20h30
avec la chorale basque Hegaldia.
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Les bars et restaurants de la ville ont été impactés par la Covid-19. Pendant 2 années la vie 
a été au ralentie. C’est pourquoi, le Lannemezan le Mag a souhaité créé un annuaire de ces 
établissements afin que vous puissiez profiter pleinement de leurs services et animations. En 
effet, les bars et restaurants de la ville mettent en place des manifestations lors des Fêtes de 
la Saint Jean notamment mais également sur la période estivale. A présent, sans restriction,  
la fête devient plus folle ! Connectez-vous sur leurs réseaux sociaux afin d’en savoir plus ! 

Annuaire des bars et restaurants de la ville 

Café Clarens
83, Place de la République - 05 62 98 04 09
Du lundi au samedi de 7h à 18h - Le dimanche de 7h à 13h
Sandwichs  

Le 20/20
103, rue Diderot -  07 61 86 42 08
Facebook : le vin sur 20
Le jeudi, vendredi et samedi de 19h à 2h - Le dimanche de 
10h à 16h
Vins régionaux, fromages et charcuteries locales. Point chaud 
le week-end aux horaires d’ouverture et sur commande

Le Club
15, rue Marechal Juin - 05 62 39 80 04
Facebook : Le club
Du mardi au samedi à partir de 8h - Le dimanche dès 11h. 
Bar/restaurant (assiette de fromage, de charcuterie, viande, 
pizzas) et également une boutique de fromage

Le Glacier
97, rue Thiers - 05 62 98 03 79
Horaires : du lundi au dimanche de 7h30 à 18h30
PMU/Restauration rapide,  sandwichs 
 

Le Jefferson
108, route de la Barthe - 06 71 04 08 20
Facebook : Le Jefferson - www.lejefferson.fr
Ouvert toute l’année du mardi au samedi de 17hà 2h
Spécialité de bières pressions, terrasse ombragée, privatisa-
tion bar et cuisine en extérieur

Le Vestiaire Café
87, rue Alsace Lorraine - 05 62 39 94 41
Facebook : Vestiaire café Lannemezan
Le lundi de 7h à 14h - Du mardi au jeudi de 7h à 20h - Le 
vendredi de 7h à 00h - Le samedi de 8h30 à 2h - Le dimanche 
de 8h30 à 14h (17h à 00h si match du CAL) - Ouvertures  
exceptionnelles lors d’évènements sportifs ou culturels.
Bar Sandwicherie, saladerie/Planches de tapas/Formules de 
petit déjeuner Concerts réguliers dans l’année
 
Sortie 16
30, rue de Peyrehitte - 05 62 39 91 29
Lundi et mercredi de 9h30 à 15h30 - Mardi de 9h30 à 19h 
- Jeudi et vendredi de 9h30 à 00h - Samedi de 17h à 00h - 
Dimanche fermé 
Bar et bières, Restaurant - Menu du jour le midi du lundi au 
vendredi. Jeudi soir : Moules -frites. Soirées concert ou DJ 
tous les 15 jours

PRATIQUE

BARS

RESTAURANTS
L’Embrun
683, rue du 8 Mai - 05 62 39 60 31
restaurantlembrun.eatbu.com/?lang=fr 
Mardi à 12h, du mercredi au samedi le 
midi et le soir
Cuisine gourmande et produits locaux

L’improbable
346, rue du 8 Mai - 06 75 79 22 67 et  
05 62 40 59 70
Facebook : L’improbable
Du lundi au jeudi de 6h30 à 19h30,  
Le vendredi de 6h30 à 00h
Cuisine traditionnelle (produits frais)
Repas de groupe, anniversaire sur  
commande. Salle privatisée

Chez Henri
121, rue Georges Clemenceau - 
 05 62 98 62 59
Facebook: Chez Henri
Du mardi au samedi de 11h30 à 14h 
et de 17h30 à 21h30, le dimanche de 
19h30 à 21h30
Restauration rapide : burgers, paninis, 
kebabs, tacos et plaques sur commande. 
Menu enfant

Chez Maurette
10, rue des Pyrénées - 05 62 98 06 34 
(appel à partir de 9h le matin)
chezmaurette.eatbu.com/?lang=fr
Du lundi au samedi de 12h à 14h

Le vendredi soir de 19h30 à 21h. 
Fermé le dimanche
Cuisine traditionnelle
Réservation conseillée

Hotêl de la Demi-Lune
462, route de Toulouse - 05 62 98 33 33
Facebook : hotelrestaurantdemilune65
www.hoteldemilune.com
Du lundi au dimanche de 12h à 14h et 
de 19h30 à 21h
Restauration familiale et traditionnelle
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Le Pré Vert
250, rue du Uebershlag - 05 62 98 58 77 
Du lundi au dimanche de 12h à 14h 
et de 19h45 à 21h30
Restauration gastronomique et  
brasserie

Le Saint Gilles
150, rue Thiers - 09 67 49 23 44
Du lundi au mercredi de 9h à 14h, du 
jeudi au samedi de 9h à 14h et de 
18h à 22h
Cuisine traditionnelle

Le Tiramisu
630, route de Toulouse - 05 62 98 54 99 
Le mardi de 12h à 14h, du mercredi 
au jeudi de 12h à 14h et de 19h30 
à 21h30, du vendredi au samedi de 
12h à 14h et de 19h30 à 22h.
Restauration Italienne

Le Trident
17, allée du Bocage - 06 02 59 70 64
Facebook : le trident
Du mardi au samedi midi de 12h à 
14h - A partir de juillet : ouverture le 
samedi soir et dimanche midi  
(1 dimanche sur 2)
Restauration traditionnelle  
et produits locaux

McDonald’s
Rue des Cités - 05 62 40 55 87
Facebook : mcdolannemezan
Du lundi au dimanche de 10h30 à 
22h30 et jusqu’à 23h le vendredi et 
le samedi soir. Le dimanche dès 11h
Fast Food/Drive et aire de jeux
Organisation d’anniversaires

Neous
100, rue Thiers - 05 62 98 42 43
Du mercredi au samedi de 10h30 à 
13h45 et de 15h à 19h, fermé le jeudi 
matin et la journée du dimanche
Glacier

NordSud Food
717, rue des Cités - 06 64 67 80 23
Facebook : Nordsud.food
Le mardi de 19h à 22h, le mercredi, 
vendredi, samedi et le dimanche de 
11h à 13h30 et de 19h à 22h, le jeudi 
de 19h à 22h
Restauration rapide : burgers, tacos, 
wraps, desserts maison 

Pizza au feu de bois
95, rue Alsace Lorraine - 05 62 98 16 16                            
Facebook : Pizza au feu de bois
www.pizza-lannemezan.fr
Du mercredi au dimanche de 17h30 
à 21h
Pizzeria traditionnelle respectant la 
charte de qualité de l’association des 
pizzerias. Plaques sucrées et salées

Pizz’Oliv
4, rue Thiers - 05 62 39 68 65
Facebook : Pizz’Oliv
pizzoliv-restaurant-lannemezan.eat-
bu.com/?lang=fr
Du mardi au samedi de 12h à 14h30 
et de 18h à 22h30
Le dimanche soir de 18h à 22h30
Spécialités italiennes et niçoises

Planète Veggie
553, rue des Résistants - 05 62 49 23 31
Du mercredi au vendredi de 12h à 
14h, le vendredi et le samedi soir de 
19h30 à 22h
Cuisine végétarienne et végan,  
ethnique et éthique inspirée des 
cultures et traditions du monde.

Resto Rapido
116, rue Alsace Lorraine - 06 84 36 10 98
Facebook : Resto Rapido
Le lundi, mardi et vendredi de 12h à 
14h et de 19h à 22h, le samedi et le 
dimanche de 19h à 22h
Burgers, Poke bowl, diverses entrées 
et desserts

Wok Saïgon
19, rue Victor Hugo - 05 62 39 49 13
Le mercredi et jeudi de 17h30 à 
21h15, le vendredi, samedi et le  
dimanche de 17h30 à 22h
Spécialités vietnamiennes

RESTAURANTS
La Grignotine
24, place de la Volaille - 05 62 49 24 05
Facebook : la grignotine
www.lagrignotine-lannemezan.fr
Du lundi au vendredi de 7h30 à 16h
Plat du jour tous les mercredis, choix à la 
carte. Repas sur commande.

Le Break Tacos
214, rue du Stade - 05 62 49 26 28 
Du mardi au jeudi de 11h30 à 14h30 et de 
18h30 à 21h30, vendredi et samedi  
de 11h30 à 14h30 et de 18h30 à 22h, le 
dimanche de 18h30 à 22h
Spécialités Tacos et Kebabs

Le Comptoir
72, rue Carnot - 05 67 47 46 14
Le lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi 
de 8h à 23h, le mercredi de 6h30 à 15h, le 
dimanche de 8h30 à 15h
Bar, restauration, brasserie

Le Comptoir d’Adelaïde
7, rue Carnot - 05 62 43 05 34
Facebook : Le comptoir D’Adelaïde
Du mardi au samedi de 10h à 19h
Vente de thés, cafés torréfiés, confiseries  
anciennes, vaisselle

Le Francaro
276, rue Thiers - 05 62 98 38 34
Facebook : Le Francaro
www.pizzeria-restaurant-lannemezan.fr/
Du mercredi au dimanche de 12h à 14h et à 
partir de 19h30
Pizzas artisanales, salades, viandes, pâtes et 
une formule plat du jour et dessert le midi 
en semaine. Carte de glaces, des desserts du 
jour maison. Carte de vins. Pizzas à empor-
ter. Animations le week-end                

Le Kiosque
73, rue Jean Jacques Rousseau - 05 62 39 95 05
Facebook : Le Kiosque
Instagram : lekiosque_lebar             
Du mardi au samedi de 10h à 22h
Salon de thé, bar, restauration snack,  
salades, crêpes, gaufres.

Le Kiosque à Pizza
208, rue du 8 Mai 1945 - 05 62 40 94 45
Facebook : Kiosque à Pizzas Lannemezan             
www.le-kiosque-a-pizzas.com
Du lundi au jeudi de 11h à 13h30 et de 18h 
à 21h15, du vendredi au dimanche de 11h à 
13h30 et de 18h à 21h45
Pizzas à emporter
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SPORT

Les performances des nageurs du plateau
Après deux saisons mouvementées avec la fermeture des piscines, le CNPL a 
repris l’ensemble de ses activités et, en particulier, a participé à différentes com-
pétitions de niveau départemental et régional.  
Au mois de novembre, Romane Achard, Nell Bernier et Fiona Pocino ont parti-
cipé au Meeting national d’Occitanie à Toulouse où elles ont pu réaliser leurs 
premières performances de la saison en bassin de 50m. Au mois de décembre, 
12 nageurs ont participé au championnat départemental où Romane finit 3ème 
du 100 brasse, Fiona est vice-championne départementale en 100 dos et enfin 
Nell est vice-championne en 50 crawl et championne départementale en 50, 
100 et 200 brasse. Plus récemment, ce sont les plus jeunes qui se sont distin-
gués. En effet, Lilou Cieutat, Théo Callais et Lorenzo Rey ont participé à un stage 
départemental les 8, 9 et 10 avril à Cauterets où les meilleurs jeunes du dépar-
tement étaient réunis afin de préparer la coupe Occitanie des départements qui 
aura lieu au mois de mai à Castres. Cette compétition qui se nage par équipe 
de 18 nageurs (9 filles et 9 garçons) réunit les meilleurs jeunes (2008 à 2010) 
de l’Occitanie. 

Cercle des Nageurs du Plateau - Contact : & 06 72 85 47 07 ou la piscine : & 05 62 98 15 58  ou par mail : c.n.p.l65@orange.fr

Des nouvelles du foot et du basket
Le Lannemezan Basket Club compte, cette saison, 75 licenciés. 
L’ensemble des catégories, de mini-poussins aux seniors, évo-
lue dans les championnats départementaux. Le club a instau-
ré une entente avec le club de Monléon-Magnoac. Au niveau 
des résultats, pour les très jeunes des journées de matchs sont 
organisées sans classement. A ce stade des championnats, les 
benjamins sont classés 6èmes de leur poule ; les benjamines et 
cadettes sont 2èmes et vont disputer les phases finales de leur 
championnat respectif.  Pour les seniors, les garçons terminent 
2ème de la première phase de leur championnat et sont actuel-
lement 5ème en deuxième phase. 
Les filles ont terminé 3émes de la première phase et sont ac-
tuellement 2éme en deuxième phase de leur championnat. 
A signaler que Gabriel Zani, qui a longtemps été licencié à 
Lannemezan, a décroché une place en finale nationale du 
challenge benjamin en se classant 1er de la finale régionale. 
Les épreuves du challenge sont articulées autour des fonda-
mentaux du basket à savoir, les lancers-francs, l’adresse avec 
un ballon, le dribble-passe-tir et la dextérité aux tirs.

Le Football Club du Plateau est depuis quelques mois regroupé 
avec le FC des Nestes et le Club Mazérien Nestes Féminin pour 
toutes les catégories de jeunes et le pôle Féminin, ce qui repré-
sente pratiquement 300 licenciés(e)s. Les U7 et U9, plusieurs 
équipes évoluent en niveau 1 départemental sous la forme de 
plateaux organisés tous les mois et les autres jouent en niveau 
2. Pour les U11 et U13, ils sont au plus haut niveau dépar-
temental avec des résultats excellents en U13. Chez les U15 
il y a 2 équipes, une en Territoire (Gers-Ariège-Haute-Garonne 
et Hautes-Pyrénées) qui disputera les plays-off en juin pour 
accéder au niveau régional. L’autre équipe est au niveau dé-
partemental. Les U17 ont terminé premier et décroché le titre 
de champion du Territoire. Ils évolueront la saison prochaine 
au niveau régional Le Pôle Féminin dispose de 4 équipes en 
U13, U15, U18 et Séniors. Les U13 et U15 évoluent en cham-
pionnat départemental dont les U15 ont décroché le titre. Elles 
joueront la saison prochaine en U18 région. Les U18 évoluent 
au niveau régional et les Séniors en Inter-districts (Gers et 
Hautes-Pyrénées). Quant aux 2 équipes de Séniors masculins, 
ils sont au niveau départemental. L’équipe fanion est 4ème de sa 
poule et l’équipe réserve bien positionnée pour accéder à la D3.

Football Club du Plateau - Contact : & 06 60 02 96 62 Basket Club - Contact : & 06  66 04 09 20

L’équipe U17 champions du territoire

L’équipe des mini-poussins
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Les bons résultats de l'ACM Running
L’ACM Running Club est un club de course à pied affilié à la 
fédération  française d’athlétisme dont les performances sont 
reconnues au niveau national. 
Voici quelques derniers résultats de ces athlètes (en orange 
les Lannemezanais(e)s) :
La Méridienne à Ibos (label FFA)  : Le 7 novembre 2021, 17 
coureurs du club sont allés se mesurer aux 10 km de La Mé-
ridienne. La course était support des Championnats d’Occi-
tanie de 10 km route. Marie Gorgues monte sur le podium 
des Championnats d’Occitanie à la 3ème place, Pascal Audic et 
Jean-Jacques Delmas sont champions d’Occitanie dans leur 
catégorie respective. Quentin Sentucq va quant à lui signer 
son record personnel en 34’00 (17.6km/h de moyenne) le qua-
lifiant ainsi pour les championnats de France.
Championnat de France de Cross-country 2021  : Sébastien 
Trinel et Cédric Fonquerne ont brillamment franchi les ¼ de 
finales à Auterive puis les ½ finales deux semaines plus tard 
à Caussade pour se qualifier aux championnats de France de 
Cross-Country à Montauban. Sur un parcours des plus diffi-
ciles, ils se placent respectivement en 244ème (148ème de sa 
catégorie) et 273ème (77ème de sa catégorie) sur 355 participants 
dont plusieurs athlètes revenaient des JO de Tokyo.
"Autour de Gargas" : Course nature organisée par l’ACM. Sur le 
parcours de 15 km, plutôt roulant sur le départ, une succession 
de côtes et de descentes techniques (260 m de dénivelé 
positif) est venue durcir le parcours. Romain Marrot s’est bien 
défendu pour atteindre la quatrième place. La course de 6 
km, quant à elle, était constituée de passages techniques avec 
deux belles côtes (160 m de dénivelé positif). La victoire est 
revenue à Sébastien Trinel. Chez les féminines, triplé de l’ACM 
avec sur le podium en première position Marie Gorgues, suivie 
de Clémentine Grisat et de Jocelyne Gardes. 
Cross-country en relais  : une équipe sénior ACM se quali-
fie aux Championnats de France de Cross en relai. Elle était 
constituée (dans l’ordre de départ) de Romain Marrot, Coralie 
Deyries, Sébastien Trinel et Marie Gorgues. Chacun parcourait 
une boucle de 1,5 km. Ils terminent à la deuxième place et 
deviennent champions d’Occitanie dans leur catégorie.

Championnats Départementaux de Cross long 2022  : vous 
avez sûrement aperçu les rubalises sur le parc du Guérissa à 
Lannemezan en janvier dernier : pas loin de 240 participants 
pour ce cross organisé par l’ACM et avec le concours des 
services techniques de la mairie. La majorité des clubs voisins 
s'est déplacée pour venir profiter de ce joli tracé technique. 
On comptabilise 9 athlètes de l’ACM dont 8 enfants de 8 à 
14 ans et Sébastien Trinel qui devient vice-champion dépar-
temental.
Flamme Occitane 2022 : l’ACM organise sa troisième course 
de la saison à Montréjeau. Deux formats sont proposés : un 
15 km vallonné et un 5 km labéllisé FFA. 40 bénévoles dont 
15 licenciés ont participé à l’organisation de cette course. 22 
licenciés ont défendu les couleurs du club sur les deux par-
cours proposés. Sur le 15 km, Jérémy Fort et Marie Gorgues 
remportent la course et trois autres licenciés gagnent dans 
leur catégorie. Sur le parcours de 5 km, chez les féminines, 
Coralie Deyries se place en 3ème position. Chez les hommes, 
sur la deuxième place du podium, Quentin Sentucq suivi par 
Sébastien Trinel qui complète le podium. Florent Longuet ve-
nant à peine d’arriver dans le département et dans le club a 
pris une belle 6ème place et Julien Luzy la 10ème. 6 autres ACM 
gagnent dans leurs catégories respectives.

SPORT

Contact : Pascal Audic, président & 06 51 95 33 01 pascal.audic56@gmail.com - Annick Bellile, secrétaire & 06 22 61 23 62 a.bellile@wanadoo.fr
https://acmrunningclub.jimdofree.com  - Facebook : ACM running club - Entrainements : adultes : mardi 18h30 au stade de rugby à Lannemezan , jeudi 

18h15 au stade de rugby à Montréjeau, samedi 10h (lieu de rdv variable). Enfants : mercredi 15h au stade de rugby à Lannemezan

La création de la section course à pied du foyer rural d'Aventignan a été 
créée en 1987 par Vincent Ferrer et est devenue en 2004 : L'ACM Running 
Club sous l’impulsion de Pierre Branger qui est resté 20 ans à sa prési-
dence. Depuis 6 ans c'est Pascal Audic qui en est le président. L’ACM est 
à la base le regroupement de 3 communes :  Aventignan, Montréjeau et 
Cuguron. Depuis 3 ans, avec le déménagement et l’arrivée de nouveaux 
athlètes, la majorité des adhérents se situent maintenant aux alentours 
de la commune de Lannemezan: les entraînements se sont naturellement 
relocalisés sur la commune rejoignant ainsi l’école d’athlétisme qui elle 
a toujours été basée sur la ville. Le club a ainsi gardé son nom historique 
car il est connu et reconnu régionalement sous cette dénomination.

Les athlètes de l’ACM running 
club au départ de la Flamme 
Occitane – 5 km labélisé FFA Les jeunes de l’ACM lors du cross long de Lannemezan
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IMAGES

Collecte pour l’Ukraine avec la Mairie et les associations 
caritatives de la ville, les élections présidentielles et le 
spectacle  des Dinosaures au Nébouzan.
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40 années de vie au Photo Club Lannemezan 

Le «Photo Club de Lannemezan» a été créé le 18 mai 1981 
par Jean Duclos dans un local prêté par André Ducasse, si-
tué rue des Artistes. Raymond Springisfield en est aussitôt 
membre et il est rejoint quelques mois plus tard par Paul 
Pêcheur et Jean-Claude Layus. En 1982 c’est Guy Fargeat qui 
en devient président et qui l’année d’après laisse sa place à 
Raymond Springisfield. André Tajan, qui fut le premier photo-
graphe animalier du club, sera lui, le trésorier du Club pen-
dant plus de 20 ans. Puis c'est au tour de Jean-Claude Layus 
de prendre la présidence et ce de 2002 à 2013. Il sera alors 
remplacé par Jean-Paul Dazet jusqu’en 2016, année depuis 
laquelle Philippe Raison en est le président encore à ce jour. 
Ce sont donc 6 présidents qui se sont succédés en plus de 40 
ans d'existence. 
La création du club débute avec une dizaine de membres 
jusqu'au milieu des années 90. Puis, suite à l’exposition de 
1995 réalisée aux Galeries Pyrénéennes, grand local prêté 
par M. Tarrene, le club s’étoffe d'une quarantaine de membres. 
C’est alors que de 1982 en 2013 le club fait partie de la fédé-
ration française de la photographie avec laquelle il remporte 
plusieurs concours régionaux et nationaux dans différentes 
catégories : papier couleur, diapo ou nature. Ainsi le club par-
ticipe également aux biennales européennes. L’association 
rentre alors dans les meilleurs clubs français de 1995 à 2000.  

Puis en 2010 il réintègre l’élite suite à ses très bons résul-
tats avec sa 2ème place au concours photographie couleur de 
nationale 1 et sa 9ème place en Coupe de France de photos 
nature. Plus localement, les membres ont été présents à dif-
férentes expositions inter-départementales à Séméac.
Le club a la grande chance de compter dans ses membres 
un homme éminent, Serge Lardos. Ce photographe profes-
sionnel animalier, réputé internationalement, a collaboré 
avec de nombreuses revues et magazines spécialisés dans ce 
genre. Avec deux de ses photos animalières, il a participé à 
un concours international en Australie où la France a terminé 
à la 2ème place. 

Fonctionnement du Photo Club
Si en 1981, le club se nommait «Photo Ciné-club», c’est en 
1982, voilà donc 40 ans, que le nom de l’association s’est mo-
difié en «Photo Club Lannemezan». Basé à l’école du Guérissa 
de 1987 en 2011, le Club est, depuis, à la maison des associa-
tions, rue Georges Clemenceau.
L’adhésion à l’association reste stable à 35 €. Son fonction-
nement comprend deux rendez-vous programmés les 2èmes et 
4èmes mardis de chaque mois à 20 h 45 (sauf les mois d’été) 
dans son bureau. Lors de ces rencontres les clichés, limités à 
10, des adhérents sont évalués collectivement dans l’objectif 
d’améliorer sa technique et de s’enrichir de l’expérience de 
tous. De plus le Photo Club dispose de matériels techniques 
spécifiques à la photo, des logiciels de retouche comme Pho-
toshop, Lightroom 5, ou encore la suite Adobe ainsi qu’une 
imprimante grand format et un photo studio. 
La prochaine exposition photos du Photo-Club se déroulera 
du 1er au 15 juillet à la salle d’exposition du service culturel. 
Puis, durant l’été, des photos seront présentes dans le hall 
de la mairie ainsi que des baches en extérieur dans diverses 
places de la ville.

Contact : Photo-Club de Lannemezan & 06 77 95 43 69 - photoclublanneme-
zan@gmail.com - photoclublannemeza.wixsite.com

Exposition 2022é“ 40 ans du Club PHOTO ”                 

photo

1990 : exposition d’anciennes photos de Lannemezan à la 
salle des fêtes 
1990 : Le Club a exploré et photographié la diversité mi-
nérale de la grotte de l’Aguzou dans l’Aude, l’une des plus 
belles grottes d’Europe, afin de créer une exposition. 
1996 : différents membres exposent sur leurs propres 
expériences de voyage avec Paul Pêcheur sur le Vietnam, 
Raymond Springisfield sur la ville de Saint Pétersbourg 
et Jean-Claude Layus sur la Thaïlande aux Galeries Pyré-
néennes 
1998 : l’exposition sera sur le thème de Tondela, ville du 
portugal dont Lannemezan est jumelée depuis 1995 
2017 : exposition de photos en partenariat avec le Pays 
d’art et d’histoire sur le patrimoine jacquaire en vallées 
d’Aure et du Louron, organisée dans le cadre du 20ème anni-
versaire de l’inscription à l’UNESCO du bien 868 « Chemins 
de Saint-Jacques de Compostelle en France ».
2018 : exposition photos et peintures en collaboration 
avec le Grenier des Arts. Les membres de cette association 
d’aquarellistes, présente sur la ville, ont interprété au pin-
ceau un cliché du Photo Club représentant soit la nature, 
la faune,  la flore, des paysages, le patrimoine… Ainsi plus 
de 25 aquarellistes ont été inspirés et enjoués de ce projet 
atypique.
2019 en été : exposition extérieure originale sur les gra-
phitis du CM 10 édités sur des bâches
2020 en septembre : «Regard» en hommage à Paul Pêcheur, 
la dernière exposition qui s’est tenue au Service Culturel. 

Années marquantes

Raymond Springisfield sa focalise dans le paysage, la président Philippe 
Raison se consacre à la nature et Jean-Claude Layus affectionne le portrait
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1er octobre 2022  “ Amours et legendes ”                   musique

Le service culturel prépare sa nouvelle saison 2022/2023, de 
septembre 2022 à juin 2023. Vous pourrez y découvrir des 
expositions, des spectacles mais aussi de la musique, de la 
danse, du théâtre de boulevard et du classique, bref tous les 
genres vous seront proposés.
Une belle nouveauté cette année avec une programmation 
jeune public en partenariat avec le parvis, scène nationale, 
centre culturel basé sur la commune d’Ibos dans l’agglomé-
ration Tarbes-Lourdes-Pyrénées.
Nous vous dévoilerons plus en détail cette nouvelle pro-
grammation dans le prochain Le Mag de cet automne.
En attendant, notez sur vos agendas les deux prochains ren-
dez-vous à l’affiche, en premier lieu de la musique et s’en 
suivra un spectacle de danse. 
Cette saison démarre donc en musique avec un concert de 
l’Orchestre Symphonique du Sud Ouest (OSSO) en partena-
riat avec le département des Hautes-Pyrénées dans le cadre 
des «Escales d’Automne». 
L’OSSO est placé, depuis l’année 2021, sous la direction d’Alain 
Perpetue, directeur du conservatoire Henri Duparc de l’Agglo-
mération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dont il prendra très pro-
chainement sa retraite. Il réunit une cinquantaine de musi-
ciens amateurs et professionnels, du Béarn et de la Bigorre, 
des Landes, du Gers et au-delà, en fonction des programmes. 
En résonance avec le festival de Gavarnie, qui lui présentera 
cet été Roméo et Juliette, l’OSSO interprétera des œuvres sur 
le thème «Amours et Légendes», le samedi 1er octobre 2022 
à 20h30, à la salle des fêtes. 
De Daphnis et Chloé de Longus à Pelléas et Mélisande de 
Maurice Maeterlinck en passant par d’anciennes légendes 
comme Tristan et Iseult, Lancelot et Guenièvre, Viviane et 

Merlin, Peer Gynt et Solveig, Roméo et Juliette, nombreuses 
sont les œuvres musicales qui consacrent ces légendes. L’opé-
ra demeure le lieu d’expression privilégié de ces passions qui 
se heurtent ou se confrontent à divers contextes de pouvoir 
et d’enjeux qui échappent à leurs protagonistes. D’immenses 
chefs d’œuvres de Verdi, Wagner, Debussy, Janacek, Grieg, Ra-
vel, Fauré, Schoenberg, Prokofiev, Chausson, etc. inspirés de 
ces textes majeurs de la culture européenne orale ou écrite, 
parsèment la littérature musicale tant pour la scène lyrique 
que chorégraphique.

Courant du mois d’octobre se tiendra une exposition  
collective sur le thème de la mer. En effet une quinzaine 
d’artistes peintres, sculpteurs et encore photographes  
exposeront leurs œuvres à la salle d’exposition du service 
culturel de la ville. 
Nous ne manquerons pas de vous donner de plus amples 
informations dans le prochain bulletin municipal. Toute-
fois, vous pouvez suivre les actualités directement sur les 
réseaux sociaux, facebook et Instagram de la mairie, ou 
bien sur le site internet de la ville : lannemezan.fr

exposition

Programme détaillé de la soirée : 

Claude Debussy : Prélude à l’Après-midi d’un Faune (poème de 
Stéphane Mallarmé)
Gabriel Fauré : Pelléas et Mélisande (drame symboliste de Mau-
rice Maeterlinck) op. 80
Prélude - Quasi adagio
Fileuse - Andantino quasi allegretto
Chanson de Mélisande
Sicilienne - Allegretto molto moderato
La Mort de Mélisande - Molto adagio
ENTRACTE
Richard Wagner : Prélude de Tristan et Iseult (gwerz de la tra-
dition orale bretonne du IXème puis écrit de Béroul XIIème)
Ernest Chausson : Viviane op. 5 (légende arthurienne, issue de 
la précédente) 

«Amours et Légendes» par l’Orchestre Symphonique du Sud Ouest - samedi 
1er octobre 2022 à 20h30 -  à la salle des fêtes.  Renseignement service 
culturel : 05 62 99 13 59 - service.culture.lannemezan@gmail.com
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concours de poesie 2022 - remise des prixé“ ephemere ”                 

exposition

ENFANT (de 6 ans à 10 ans)
Plume d'or - RUL Agathe - "Ephémère"
Plume d'argent - Elisa - "La classe", "Dix ans"
Plume de bronze - Fènou IDJIGBEROU - "Enfance éphémère"

ADO (11 ans  à 18 ans)
Plume d'or - Zoé PONNAU - "Ephémèri-saison"
Plume d'argent -  Oriane MAS - "Les couleurs de l'âge"
Plume de bronze - Louïse GOUJON - "Papillons de l'Ephémère"

ADULTE
Plume d'or- Maryse PEYRELONGUE "Ephémère passion"
Plume d'argent- Jean EYMER - "Le cyclamen et l'Arbizon"
Plume de bronze - Philippe CHEVILLARD "Les colchiques"

Vous pouvez découvrir tous les poèmes lauréats sur le site 
internet de la ville en vous connectant sur lannemezan.fr.

Voici les lauréats du concours de poésie de 2022 :

danse

Le deuxième rendez-vous sera lui, dansant, avec la talen-
tueuse Compagnie Dans6T basée à Tarbes. Elle présentera son 
spectacle « telles quelles, tels quels » le samedi 26 novembre. 
Ce show de danse à la fois hip-hop et contemporain est né 
d’un projet franco/marocain. Bouziane Bouteldja sonde le ré-
cit de cinq danseurs marocains et de deux danseurs français 
dans une pièce engagée qui interroge la notion d’identité. 
Les thématiques abordées sont en lien avec l’actualité et les 
problématiques sociétales, de part et d’autre de la méditerra-
née. Dans une réalité fragmentée et plurielle, la jeunesse est 
aujourd’hui dans une culture mondialisée et des questions 
d’identité, d’altérité, de genre... se posent de façon aigüe. Les 
paradoxes dans lesquels vivent les jeunes sont questionnés 
et nourrissent le processus d’écriture chorégraphique.

« Telles quelles, tels quels » par Dans6T - le samedi 26 novembre 2022 à 
20h30 à la salle des fêtes. Renseignement service culturel : 05 62 99 13 59 - 
service.culture.lannemezan@gmail.com

26 novembre 2022  “ telles quelles tels quels ”                 

CULTURE
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MMMaaaiiirrriiieee 
Place de la République - BP 156 
65303 Lannemezan cedex 
Tél : 05 62 40 72 72 - Fax : 05 62 40 72 73 
Courriel : internet@mairie-lannemezan.fr              
Site internet : www..lannemezan..fr 

SSeerrvviicceess :: 
Affaires Générales : état civil, élections, 
documents administratifs, Finances, 
Cabinet du Maire, Funéraire, 
Gestion des Ressources Humaines.. 

PPeerrmmaanneenncceess :: 
Voirie   : 06  87  86  32  52  
Installations sportives et Nébouzan  : 
Tél : 06 32 51 98 51       

Horaires d'ouverture : 
lundi à vendredi de 8h 30 à 12 h 
et de 13h 30 à 17h 30 

PPoolliiccee MMuunniicciippaallee 
Galerie Paul Bert - rue Thiers 
Tél : 05 62 40 72 78 

SSeerrvviiccee CCuullttuurreell 
308, rue Alsace Lorraine 
Tél : 05 62 99 13 59 

SSeerrvviicceess TTeecchhnniiqquueess 
rue des Hitoles 
Tél : 05 62 40 28 28 - Fax : 05 62 40 28 22 

SSeerrvviicceess:: 
Travaux - Administration - Espaces verts -Voirie, 
réseaux - Logistique et création -Station 
d'épuration - Hygiène et sécurité -Maintenance, 
installations sportives et culturelles - Parc auto 

Horaires d'ouverture 
lundi à vendredi de 8h à 12 h 
et de 13h 30 à 17h 20 

EEssppaaccee PPuubblliicc 
IInnffoorrmmaattiiqquuee 
rue Thiers - Réservez au :
Tél : 05 62 99 18 54

Horaires d'ouverture : 
lundi à vendredi de 9h à 12h 30 
et de 13h 30 à 18h 

EEssppaacceess AAnnnneexxeess 
Centre de Loisirs 

  
 

Gymnase 
Piscine municipale 
Salle des fêtes 
Stade municipal 

05 62 98 50 84     
05 62 98 09 96 
05 62 98 15 58 
05 62 40 54 42 
05 62 98 22 45 

NNuumméérrooss UUttiilleess 
SSEERRVVIICCEESS AANNNNEEXXEESS MMUUNNIICCIIPPAAUUXX 
308, rue Alsace Lorraine 
Heures d'ouverture : lundi au  8h 30 à 12h et de 13h 30 à 17h30

CCaaiisssssee ddeess EEccoolleess 
Tél :  05 62 99 13 31 
caissedesecoles@mairie-lannemezan.fr

- LOCAL JEUNES : 33, rue Michelet
Tél : 05 62 98 55 39 / 06 17 36 87 58

SSeerrvviiccee SSppoorrtt -- AAnniimmaattiioonn 
Tél : 05 62 99 13 55 - Tél: 05 62 99 13 56 

SSeerrvviiccee CCoommmmuunniiccaattiioonn 
Tél :  05 62 99 13 58 
communication@mairie-lannemezan.fr 

SSeerrvviiccee UUrrbbaanniissmmee 
Tél : 05 62 99 13 40 

BBuurreeaauu dd''EEttuuddeess 
SSeerrvviiccee PPrroojjeettss 
Tél : 05 62 99 13 46 

CCeennttrree CCoommmmuunnaall 
dd''AAccttiioonn SSoocciiaallee ((CCCCAASS)) 
Tél : 05 62 99 13 25 
ccas@mairie-lannemezan.fr

SES MISSIONS :  

- MAISON DE RETRAITE,  EHPAD   LesFougères :
350, rue Georges Clemenceau 
Tél : 05 62 50 17 00 

-CENTRE MUL Tl-ACCUEIL: 
(Crèche / Halte-Garderie)
80, rue du Bié de Bagnères
Tél :  05 62 50 18 85
-RPE Relais Petite Enfance : rue du Hourc
Tél :        06  7  6  85  01  40

OOFFFFIICCEE DDUU TTOOUURRIISSMMEE Antenne de Lannemezan
1100,, rruuee AAllssaaccee LLoorrrraaiinnee -- TTééll :: 0055 6622 9988 0088 3311 

Fermé le lundi et dimanche.. 
Ouverture : mardi, mercredi et vendredi 10h à 12h30 et de 14h30 à 17h30, jeudi et 
samedi 10h à 12h30 (en juillet et août ouverture en plus le samedi de 14h30 à 18h) 

Mission locale et rurale de montagne 

DDT 
SMECTOM 
Trésorerie 

05 62 98 26 88
05 62 40 72 10
05 62 98 44 69 
05 62 98 03  91

GGAARREE 
270, avenue de la Gare - Tél :05 62 98 00 49         
Ligne directe  : 08 36 35 35 35 - 3615 ou 3616 
SNCF  3615 ou 3616 TER 
Internet  : www..sncf..fr ou 
www..ter..sncf..fr /midi-pyrenees 

DDIIVVEERRSS 
Pôle Emploi
CAT 
Centre des Impôts         
Circ. Médico-sociale
Energies Services ESL
La Poste
CCPL

UURRGGEENNCCEESS 
Centre anti-poison 
Gendarmerie 
Hôpitaux 
Urgences 
Pompiers 
Samu 
Secours en montagne 

05 61 49 33 33 
05 62 50  17 70 
05 62 99 55 55 
05 62 99 53 62 
18 
15 
05 62 92 41 41 

ssuuiivveezz--nnoouuss :: 
llaannnneemmeezzaann.. ffrr 

39 49

05 62 98 07 07

05 62 40 60 50

05 62 98 01 93

05 62 98 01 69

05 62 40 62 74 

05 62 98 84 09

vendredi

Aide sociale légale - Aide sociale facultative -
RSA Logement - Poratge de repas -
Accompagnement budgétaire - Abri de nuit - 
Transports de personnes âgées
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